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ASSEMBLÉS NATIOWALE, 

inrès Hue discussion qui s'est prolongée jusqu'à onze 

.
flre

s du eoir, l'Assemblée nationale vient d'adopter 

irdre du jour suivant : 
L'Assemblée persistant dans son ordre du jour du 28 

A lequel est ainsi conçu : « Le général Cavaignac a 

feu mérité de la patrie », passe à l'ordre du jour, 

i et ordre du jour, proposé par M. Dupont (de l'Eure) 

. été adopté par 503 voix sur 537 votans. Un certain 

-ombre de membres pré e is se sont abstenus de pren-

ne part au scrutin. 

\u début de la séance, M. le général Cavaignac avait 

moment posé la question. C'était à MM. Carnier-Pagès, 

iderc, Pagnerre et Bar.bélemy Saint-Hilaire qu'il s'a-

visait. Avaient-ils autorisé directement ou indirecte-

nealles insinuations, les calomnies dirigées contre lui à 

vasion de sa conduite dans les journées de juin? 

ne les sommait pas seulement de s'expliquer sur ce 

œ'ils avaient pu dire ou laisser dire, mais de s'expliquer, 

ans le cas où ils n'auraif-nt rien dit, sur ce qu'ils pen-

sueat. 11 était, on le voit, difficile d'entamer la lutte avec 

u de netteté. 111113 
H. Barthélémy Saint-Hilaire s'est présenté au nom de 

M collègues pour répondra à l'interpellation de l'hono-

rable général Cavaignac. Sa réponse n'a pas été moins 

«elle : et il a commencé par reconnaître qu'en effet , on 

i ait pu s'autoriser de la parole de quelques-uns des 

mbres de l'ancienne Commission éxécutive pour jus-

fief les accusations qui sont depuis quelque temps 

-igees contre le ministre de la guerre du 22 juin ; mais 

: nom de ses collègues et au sien, M. Barthélémy Saint-

wc déclarai l qu'ils n'accusaient enfin à leur tour qu'a-

s avoir subi eux-mêmes, avec une résignation doulou-

" 1S( ', et pendant plus de cinq mois, le rôle d'accusés. 

On comprend quelle a dû être l'impression produite 

' l'Assemblée par cette déclaration, et ce n'est pas sans 

î certaine émotion que, dans toutes les parties de la sal-
1 v

°yait s'engager une lutte qui s'annonçait devoir 

M ardente et si personnelle. Mais, il faut le reconnaître, 

on à i-ecinnu que ce débat n'apportait rien de 

Jveau dans la polémique engagée à ce sujet par un des 
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',,^ -pendant, la Commission executive avait 
: *ul uvu ' avait ordonné.... Le ministre da la guer-

| rhêmes ne comprissent pas toute la jo"tée, à voir la fragi-

lité des preuves dont ils prétendaient s'armer. Qu'y 

avait-il, en effet, au fond de ce récit des quatre journées 

de juin, si ce n'est, comme on l'a dit avec raison, une 

question de stratégie rétrospective. Et à qui donc la le-

çon éta;t-elle dormée ? à celui qui avait su rempor-

ter la victoire, et à qui la reconnaissance du pays tout 

entier s'est donnée trop vive et trop unanime pour que 

quelques mois à peine écoulés, elle puisse déjà s'oublier. 

Aussi, quand M. le général Cavaignac est monté à là 

tribune, et avant même qu'il eût parlé , il semblait que 

sa justification fût complète. Mais si des soupçons res-

taient encore, son discours ne pouvait manquer de les dis-

siper. Dans ce discour», M. le général Cavaignac s'est élevé 

comnee orateur à une hauteur que personne nesoupçonnait 

en lui: pendant plus dedeux heures, suivant piedà pied ses 

adversaires, il n'a pas laissé une attaque sans réponse, un 

détail sans explications, un argument sans preuves, et 

plus d'une fois des mouvemens de véritable éloquence 

ont enlevé les applaudissemens de l'Assemblée. Les or-

dres qu'il a reçus il les a tous exécutés : on avait deman-

dé 20,000 hommes, les états fournis prouvent que la 

garnison de Paris s'élevait à 23,000 hommes, y compris 

Versailles et St-Cermain à 29,000 ; on lui reproche de n'a-

voir pas le 23 juin au matin, envoyé des troupes partout où 

on eu demandait : mais on lui en demandait de toutes parts 

et dix fois plus qu'il n'en avait : d'ailleurs, son plan était 

connu, la Commission l'avait approuvé, c'était de ne pas 

disséminer les troupes , de ne pas commettre la faute 

faite en juillet 1830 et en février 1848 ; c'était de les con-

centrer de manière à les diriger en colonnes d'attaquer, 

là ou le combat devrait s'engager : que si l'insurrection 

eût triomphé , il se lut retiré avec l'armée dans 

la plaine : ce projet dont on lui faisait un grief, oui, 

il l'avait eu; mais ce n'était pas pour laisser l'insur-

rection maîtresse de Paris : c'était pour l'y at'aquer avec 

l'armée tout entière, avec tout- s les gardes nationales de 

France, s'il l'avait fallu. Abordant ensuite la seconde 

partie du récit présenté par ses adversaires, M. le géné-

ral Cavaignac a déclaré qu'il hésitait encore à prendre au 

sérieux uue accusation qui le flétrirait {comme lé plus mi-

sérable des ambitieux, faisant couler le sang le plus pur 

de la France pour arriver au pouvoir. Parlez, a-t-il dit, 

est-ce là ce que vous voulez dire : pas d'équivoques , 

pas de réticencee.... Je suis resté calme, car c'est 

mon amour-propre seul que je crois en jeu, et je ne dé-

fendsque mes fautes... Mais si c'est mon honneur qu'on 

attaque, il faut qu'on le due. Jusqu'ici, je n'ai parlé que 

comme un avocat dans une cause qui ne serait pas la sien-

ne ; mais s'il le faut vous entendrez la réponse du soldat. 

A près ce discours qui a produit une vive impression, 

la séance a été suspendue et reprise à huit heures. 

MM. Barthélémy Saint-Hilaire, Carnier-Pagès et Le-

dr j-Rollin ont pris tour à tour la parole : mais le dé-

bai avait perdu tout son intérêt et la question, au point 

de vue de la conduitedu général Cavaignac pendant lésé vé-

nemens de juin était désormais jugée. A quoi bon, après 

cela, suivre les anciens membres de la Commission éxé-

cutive dans l'histoire de leur pouvoir et de leur chute? 

Les honorables membres nous ont semblé beaucoup 

trop empressés d'aller chercher ailleurs que clans leur 

propre conduite les causes de leur déchéance : vainement 

ont-ils voulu rentrer dans le débit général, l'Assemblée 

n'y portait plus aucun intérêt et M. Ri président du Con-

seil lui-même n'a pu qu'affaiblir en les reproduisant deux 

fois de plus les moyens qu'il avait déjà péremptoirement 

présentés. 

Une quatrième fois cependant il est monté à la tri-

bune pour répondre à M. Ledru-Rollin , qui avait 

déclaré « s'être séparé de lui » par su^te des soup-

çons et des doutes que lui avait laissés sa conduite 

dans les évènemens de juin. Celte fois, M. le général 

Cavaignac a fort bien fait de parler encore, les applau-

di semens de l'Assemblée le lui ont prouvé quend il a 

déclaré qu'il ne savait pas, quanta lui, lequel des dux s'é-

tait séparé de l'autre, mais que ce qu'il pouvait assurer 

aujourd'hui c'est qu'il n'était pas probable, que la sépa-

ration cessât jamais dacs l'avenir. A ces mots, du haut 

des bancs de' l'extrême gauche , de violons murmures 

se sofit fait entendre ; s'a dressant de front cette l'ois à 

ce te partie de l'Assemblée , il lui a dit qu'il avait pu de-

puis quelque temps tolérer en silence les injures, parce 

qu'il ne voulait pas qu'on pût voir dans sa réponse un 

calcul personnel, que cette réponse il l'avait comprimée, 

plus d'une fois, qu'il avait voulu la réserver pour une 

autre époque, mais que puisqu'on l'y provoquait il dirait 

hautement à ses interrupteurs, qu'il préferait leurs in-

jures à leurs éloges. 

Cette déclaration, faite d'une voix haute et ferme, a 

produit une vive impression dans toute l'Assemblée. 

Après un discours, dans lequel M. Lagrange a prê-

ché la conciliation en des termes qui nous ont paru peu 

faits pour y contribuer, M. Dupont (de l'Eure), a proposé 

l'ordre du jour dont nous avons fait connaître l'adoption 
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FMLLITlï. — SOCIÉTÉ EX PAKTICIl'ATIOS. — AUUITllAGiS 

COiJl 'AUUTIOX DU SYMDIC. — MOYENS DE DËFEAS6. — 

TIFS D'OFFICE. — PARTICIPATION. — SON -OPPOSABLE 

CllÉAXCIKRS DU PARTICIPANT FAILLI. 

1° En la forme, le syndic d'une faillite représente à la fuis le 

mflii participant et la masse des créanciers personnels de ce 

dernier dans Carbilrage ayant pour objet, soit la liquida-

lion de la participation, soit le paiement du prix des mar-

chandises faisant l'objet de la participation, clpeut propo-

ser dans l'intérêt de la masse les exceptions appartenant aux 

créanciers. 

2- Ce droit ne cesse pas de lui appartenir, bien qu'après le 

concordat accordé au failli il ne procède plus dans l'arbi-

trage, lié antérieurement, que comme commissaire des créan-

ciers, qui n'en conservent pas moins cette qualité, et ne doi-

vent pas être considérés comme les ayani-droils et délégatai-

y8 :?,ïJ3T/.noip 33iT«iJt 
res du- failli. 

i" Les arbitres peuvent, en rejetant les moyens de défense pré-

sentés par le syndic dans TvhUret de la masse, se décider par 

d'autres motifs qu'il est dans leurs droits de suppléer d'of-

fice. 

4* Au fond, la société en participation occulte de sa nature, 

ne peut être opposée aux tiers, et en particulier aux créan-

ciers du failli participant ; en conséquence, le solde du prix 

des marchandises faisant l'objet de la participation, doit 

profiter exclusirement à là masse du failli participant au 

nom duquel seul lesdites marchandises ont été achètes, con-

signées et revendues. 

Le 5 décembre 1844, le sieur Lombard, négociant à 

Paris, avait acheté en son nom, sur h place de cette ville 

194 barriques de sucre au prix de 70,524 fr. 

Le 13 du même mois, et touj mrs en son propre et 

privé nom, il avait remis ces sucres en nantissement aux 

sieurs Riverain frères, qui lui avancèrent à valoir sur 1« 

prix à provenir de la vente des sucres une somme de 

50,000 fr. 

Plus tard, et sur une autorisation expresse à eux don-

née le 15 février 1845, les frères Riverain avaient revendu 

cette partie de sucré à MM. Perrier frères, moyennant 

64,126 fr.; le compte de vente en avait été remis à Lom-

bard, qui resta seul créancier sur les livres des frères Ri-

verain de la somme de 14,126 fr. paur solde du prix de 

la vente après remboûrsemunt opéré des 50,000 fr. par 

eux avancés. 

Dans la réalité, ces sucres avaient été l'objet d'une so-

ciété en participation entr.e le sieur Lombard et MM. Ro-

bin et C c du Havre, qui, dès avant le 15 décembre 1844, 

jour fixé pour le paiement desdi's sucres, avaient en-

voyé à Lombard sa remise montant à 35,292 fr., mon-

tant de la moitié à leur charge dans le prix d'achat. 

Cependant le 18 février 1845, le sieur Lombard, qui, 

comme on le voit, avait touché 50,000 fr. des frères Rive-

raiu et 35,292 fr. des sieurs Robin et C*, au total 85,292 

fr. sur les sucres, dont le prix d'achat n'avait été que de 

70,524 fr. était tombé en faillite. 

Les sieurs Robin et C* s'étaient hâté de former entra 

les mains de MM. Riverain frères une opposition à la re-

mise de 14,126 fr. formant le solde du prix de la vente à 

MM. Perrier frères, et un Tribunal arbitral avait été cons-

titué entre eux et le syndic de la faillite Lombard pour 

statuer sur la demande par eux formée en attribution ex-

clusive de la somme de 14,126 fr. formant le solde du | 

prix de revente. 

Lt syndic avait d'abord procédé devant les arbitres en 

cette qualité, mais depuis le concordat passé entre Lom-

bard et ses créanciers, et par lequel il avait aban lonné à 

ceux-ci tout son actif, il avait repris l'instance comme 

commissaire d. s créanciers. . 

11 avait dans l'une et l'autre qualité soutenu MM. Rohn 

et Ce non-recevables sur ce motif de fait que s'ils avaient 

envoyé à Lombard le paiement de la part dans le prix d'a-

chat, ils avaient tiré sur lui pour une somme approxima-

tivement égale des traites qu'il avait acceptées, de sorte 

qu'ils avaient repris d'une main ce qu'ils avaient donné de 

1 autre, et qu'ainsi ils n'avaient pas réellement acquitté 

leur part dans la participation. 

Les arbitres avaient repoussé ce moyen en fait et en 

droit; mais, d'office, ils avaient décidé que la société en 

participation n'était point opposable aux créanciers de 

Lombard; en conséquence, ils avaient débouté Robin et 

C* de leur demande en attribution des 14,126 fr., et sta-

tuant sur la demande reconventionnelle formée par lcsyn-

lic, non plus comme représentant la masse, mais comme 

représentant le failli à l'égard duquel la participation était 

établie, ils avaient déclaré Robin etC" débiteur de Lom-

bard de 2,773 fr.90 cent., formant la moitié à leur char-

ge dans la partie de la participation, le tout par les motifs 

suivant adoptés par la Cour : 

Attendu que, d'après les art. 19, 42, 47, 48, 49 et 50 du 
Gode de commerce, l'association en participasion ne doit pas 
êire confondue avec les sociétés commerciales régulièrement 
et publiquement constituées ; qu'elle ne repré-ente pas un è re 
moral possédant un avoir connu particulier et distinct, sur 
lequel un droit de préférence puisse êire reconnu et constaté 
en faveur des personnes ou des capitaux composant un être 
moral, qu'en etlet les socié'.és admises par leCodede commer-
ce, c'est-à-dire les sociétés anonymes, les sociétés eu com 
maudite, les sociétés en nom collectif offrent toutes les crac-
tères de cet être moral qui se compose des personnes et des 
capitaux, réunis pour une stiiie indiquée d'opérations, les 
résume et les représente seul aux yeux du public et da s les 
transactions commerciales; que, par cette raison, le Code de 
commerce entoure leur créatio i de formalités rigoureuses de 
publications, dont la moindre infraction est une cause de 
nullité; qu'elles ont une raison sociale, un domicile indiqué, 
en un mol une existence particulière, réelle et positivement 
déterminée dans sa durée et dans ses actes; 

Attendu qu'il n'eq saurait être ainsi d'une association pas-
sagère et relative, à ries acies isolés n'ayant ni raison sociale, 
ni tiége établi, ni publicité, et n'offrant, eu définitive. aucune 
desgaranties exigées pour la formation des sociétés; 

Que dans une telle associa'ion le public ne peut tonnaîire 
que la personne avec laquelle il traite, et ne rmconlre au-
cune des responsabilités que les sociétés régulières lui pré-
sentent ; 

Que d'après l'usage, la jurisprudence en vigueur sous l'or-
donnance de 16"3, la propriété absolue des objets mis en as-
sociation en participation, résidait comme dans l'espèce dans 
la personne de l'associé administrateur ienu de rendre compte 
à ses associés des profits et des pertes, et deveriÉiit débiteur 
direct de ceux-ci ; 

« Qui le Cole de commerce n'indique aucu se innovaii' n 
ou changemeut à cette jurisprudence admise par Pothier <ii 
les auteurs anciens; qu'il la confirme plutôt en douii'iut à la 
participation une dénomination qui suffit seule pour la dis-
tinguer des sociétés légales et pour lui imprimer un tout au-
tre caractère ; 

» Que ces principes ont élé constamment professés par la 
Cour de cassation, notamment dans deux arrêts à la date du 
2 juin 1834 et du 10 mars 1038, rapportés au Journal du Va-

lait aux dates indiquées, 26e volume, page 382, et l or volume 
page 396 ; 

« Que ce ne serait donc qu'à l'aide d'une confusion mani-
feste des règles qui dominent les sociétés avec celles qui s'ap-
pliquent aux associations en participation que les sieurs Ho-
bin et C» pourraient se croire eu droit de réclamer un droit 
de propriété sur une somme provenant de la vente des mar-
chandises achetées, il est vrai, en participation, mais dont, 
aux yeux du public et de tous les contraotans, le sieur Lom-
bard a été le seul propriétaire; qu'il a, en un mot, seul acho 

se^ul,çonsjgr/f
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yt^il .Vc'p^d.^etfuj ne 'pô'uVàît avôi lé, seul cqnsigrfé et w iil venuu, ce qui nc pou > un, avoir lieu 

dins le cas d'ui.e société commerciale ; 
» Attendu, enfin, que si le sieur Lombard a pu ^giroi son 

propre et privé nom, si le vendeur, si MM. Riverain l'rèns, < t 
MM. Perrier frères, les mis consignamires, les autres ven-
deurs, ont pu traiter avec lui dans de telles conditions, MM. 
Robinet C doivent s'imputer le préjudue résultant pour eux _ 
de leur trop grande confiance dans la solvabilité et dà'ns la 
direction de M. Lombard, anqnel ils se sont complètement 
abandonnés, cl qu'ainsi il d"6U être fi'iï droit à ta demande de 
M. Sergent, au îrom et comme représentant la masse des créan-
ciers, d'être autorise à retirer des mains de MM. Riverain 
frères la somme de 14,126 fr. 70 c, avec réserve de tous 
droits relativement aux intérêts qui peuvent ô re dus ; 

» En ce qui touche les conclusions rec onvenlionnellcs du 
sieur Sergent en condamnation contre MM. Robin et C' de U 
somme do 3,024 fr. lb c , laquelle condamnation serait exé-
cu.oire par toutes lés voies de droit et mÎMie par corps ; 

« At'tëndu que, sails s'arrêter ni avoir égard au décompte 
établi daps lesdites conclusions, il surfit dé constater qu'il e^t 
justifié que les 194 barriques de sucre achetées pour te, comp-
te de la participation n'ont produit, d'après le compte de ven-
te fourni aux débats par MM. Riverain frè-cs, que la sommede 
63,036 fr. 93 c, ce qui ëtaolit pour la participation mie perte 
de 5,517 fr. 05 c, dont la moilié*à la charge de chacun d s 
deux participât^ <st de 2,773 fr. 90 c. ; 

» Attendu que cette somme doit être mise à la charge des 
sieurs Robin et C*, mais qu'ils sont créanciers dans ta faillite 
du sieur Lombard, d'une somme feaucoup plus importanlo à 
cel'e de 2,773 fr. 82 c, et qu'il suffit d'ordonner que sur le 
montant de la créance, il sera fait déduction et porté c:i dé-
chet la somme de de 2,773 fr. 82 c. sans qu'il sn it nécessaire 
de pronbnc r contre eux aucun? condamnât ion qui est deman-
dée exécutoire par toutes les voies de droit et par corps; 

» Par ces motifs, 
» Déclare MM. Robin et O mal fondés dans leur demande 

en attribution de la somme de 14,126 fr. 70 c, et les en dé-
boule, statuant Surleï conclusions recouventionnelles du sieur 
Sergent, ordonne que MM. Riverain frères seront tenusde ver-
ser entre les mains de M. Sergent, qui en sa qualité est auto-
risé à la retirer et à en donner bonne et valable décharge, la-
dite somme de 1 1,-1 26 IV. 70 c. ; réserve à M. Sergent tons ses 
droits pour le règlement des intérêts qui peuvent être dus par 
MM. Riverain frère-, dit et ordonne que MM. Robin et C" se -
ront débités dans leur compté courant avec le sieur Lombard 
de la somme de 2,773 fr. 82 c, formant là moitié de la pe-le 
de la participation, à l'égard d?s dépens, et attendu que les 
sieurs Robin et C'' . ■necombent dans toutes leurs prétentions, 
les cond 'imiie aux dépens de l'arbitrage, dit n'y avoir 1 eu à 

siauier sur les autres moyens, prétentions ou exceptions des 
parties. « 

Devant la Cour, M' Horson, pour MM. Robin et C*, 

prétendait qu'il était de principe incontestable; tout aussi 

bien en matière de participation que de toute autre société 

commerciale ou civile, que l'associé ne peut profiter des 

valeurs sociales qu'au prorata de ses droits et, reprises 

dans la société, et alors que, par le compte de liquidation, 

h s charges so iales ont, été éteintes et les reprises res-

pectives des associés définitivement réglées; que, pour 

arriver à l'application d'une thèse de droit que personne 

ne plaidait devant eux et qui les avait égarés, ils avaient 

supposé que le commissaire au concordat Lombard 

exerçait devant eux une a'clîon de tiers-créanciers 

ayant des droits autres et différons que ceux qu'aurait eus 

Lombard lui-niê ne; qu'il y avait là uue double erreur; 

qu'en effet le syndic lui-même, en acceptant l'arbitrage 

avant le concordat, avait, par cela même reconuu qu'il 

entendait exercer les droits du failli oassocié, puisque 

l'arbitrage ne pouvait se constituer qu'entre associes; 

que dès lors les arbitres, en imaginant d 'olli:c l'appli-

cation à la cause de l'arrêt Mouraujt, avaient faussé, dé-

naturé la qualité des panies et les conclusions prises de-

vant eux qu'ils avaient violé le jugement même qui leur 

conférait leur pouvoir et les règles de compétence quMs 

devaient suivre, et que, de plus, ils étaient tombés dans 

une contradiction manifeste, alors que d'un côté ils fai-

saient au commissaire du concordat une attribution com-

me tiers en même temps qu'ils réglaient avec lui sur une 

base manifestement vicieuse, d'après leur propre déci-

sion, le compte de liquidation; qu'ainsi, et sous ce pre-

mier point de vue, le syndic exerçait dans l'arbitrage les 

droits d<e Lombard associé, et ne pouvait dès lors en avoir 
d'autres. 

Mais que, sous un aulre point de vue, les arbitres 

avaient violé les règles les plus élémentaires en matière 

de faillite et de concordat : qu'une massé de créanciers 

n'existait comme tiers et en dehors des droits du failli lui-

mê-ne qu'aidant que la failli e subsistait, mais qu'après le 

concordat, quelles qu'en scient les conditions, les créan-

ciers n'étai; nt plus que les cessionnairess, les ayant-droit, 

du failli ; que désormais la masse des Créanciers n'exis-

ait plus dans le sens légal du mot, qu'il n'y avait plus ni 

juge-commissaire ni syn dicat, et que, dans ce cas en-

core, les créanciers cessioiinaires d'un associé n'avaient 
pas (lus de droits que l'associé lui-même. 

Or, depuis le concordat Lombard, ses créanciers n'é-

taient plus que ses cessionnaires, ses ayant-droit, n'a-

vaient pas plus de droits que lui, et, comme lui, devaient 

procéder à la liquidation cte la parbeipation avant existé 
entre Lomba d et MM. Robin et C% 

Qu'entin, en admettant que la masse des créanciers 

Lombard eût encore existé, qu'elle eût pu prouver, et 

qu'elle eût procédé comme tiers dans l'arbitrage, [les 

créanciers de l'associé ne pourraient avoir, dans l'espè-
ce, plus de droits que l'associé lui même ; ii ne s'agissait 

pas, eu effet, de. .régler des droits et des préférences en-

tre créuicierô ; le s-.ul prineipe à appliquer &a\t celui-ci; 

une société de commerce doit être liquidée tout aussi bien 

avec les créanciers de l'associé qu'avec l'associé lui-mê-

me ; s'il existe des valeurs ou recouvremens dépendant 

de l'a t;f social, ils doivent être, avant tout partage ap-

pliqués à la liquidation ; et les créanciers de l'associé, 

comme l'associé lui-même, ne peuvent reprendre que ce 

qui peut leur revenir par l'événement de cette liquida-
tion. 

Ces règles du commerce étaient tout aussi bien appli-

cables, entre associés ou ayant-droit d'associés, aux par-

ticipations que la loi reconnaissait qu'aux autres so-
ciétés. 

M* Liouville, pour le commissaire des créanciers Lom-

bard, soutenait qu'en principe le syndic d'une faillite re-

présentait à la foi* le failli et la masse des créanciers qu'à 

ce double titre il pouvait faire valoir les exceptions ap-

partenant a ceux-ci ; que le concordat no pouvait leur enle-
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ver leur qualité de créanciers et de tiers, dans laquelle ils 

avaient antérieurement procédé par l'organe du syndic, 

leur représentant légal ; que si les arbitres s'étaient dé-

cidés par des motifs autres que ceuxplaidés devant eux, 

ils avaieut usé d'un droit que tout juge avait de suppléer 

d'office les motifs de sa décision ; au fond, M* Liouville 

soutenait le bien jugé de la sentence arbitrale. 

« La Cour, 

» Sur les conclusions conformes de M. Labrassière, subs-
titut du procureur général ; 

» En ce qui louche la qualité de Sergent et la présentation 
de Reobin et C', qui consiste à soutenir que Sergent n'a agi 
que comme représentant Lombard, leur associé, et qu'il n'a 
pu agir en même temps comme représentant les tiers étran-
gers à la société ; 

» Considérant que le syndic d'une faillite représente à la 
fois le failli et la masse des créanciers ; que c'est comme syn-
dic de la faillite Lombard et représentant ce doubla intérêt 
que Sergent a répondu à la demande d» Robin et C*, ayant 
pour objet de se faire attribuer la somme de 14,126 fr., reli-
quat de prix de vente de sucres se trouvant entre les mains 
de Riverain frères, consignalaire* desdits sucres achetés par 
Lombard et consignés par lui entre leurs mains; 

» Que la prétention de Robin et C* étant fondée sur le fait 
d'une association en participation ayant réellement existé 
entre Lombard et Robin et C* pour l'achat en commun des 
sucres dont s'agit, toutes les parties ont demandé et ont dû 
demander leur renvoi devant arbitres ; 

i Qu'en acceptant cette juridiction, d'ailleurs forcée, et en 
concluant, d'une part, à ce que Robin et C' fussent déclarés 
mal fondés en leur demande en attribution des 14,126 fr.; d'au-
tre part, à ce que reconventionnellement i's fussent condam-
nés à payer à la faillite un reliquat à leur charge dans les 
pertes sociales, Sergent n'a pas déserté les intérêts directs 
desjcréanciers de Lombard, et entendait,|au contraire, les faire 
valoir, ainsi que c'était son droit et sou devoir ; 

» Que si, alors que le débat s'est ouvert, sur ces conclu-
sions, devant les arbitres, le titre de Sergent s'est modifié 
par suite du concordat consenti au profit de Lombarn par ses 
créanciers, si, de syndic il est devenu commissaire de la mas-
se des créanciers, l'instance existant entre Robin et C*, et cet-
te même masse n'a pas changé de nature ; 

» Qu'en effet nul n'est censé renoncer à son droit, et que 
d'aucun des termes du concordat, il ne résulte, de la part des 
créauciers, l'abaudon de leurs droits personnels préexistant 
sur la somme de 14,126 fr.| faisant partie de l'actif de leur 
débi'eur; qu'au contraire, eu acceptant le délaissement de ce-
lui-ci pour le libérer de tout son actif généralement quelcon-
que, ils entendaient, sinon reconoate leurs droits, du moins 
n'en rejeter aucun ; 

» Qu il est vrai qu'assigné devant les arbitres, comme com-
missaire de la masse des créanciers de Lombard, Sergent s'est 
borné à fonder le double chef de ses conclusions sur l'inexécu-
tion des engagemens de Robin et C* envers la participation 
existante entre eux et Lombard et sur les pertes essuyées par 
cette participation ; 

» Qu'il est vrai également que les arbitres, en constatant 
l'existence de la participation, l'exécution de leurs engage-
mensde la part de Robin et G", ainsi que les conséquences à 
la charge de ces dermiers des pertes e ^suyée3 par cette par-
ticipation, ont jugé que cette participation, si elle pouvait 
être invoquée par les créineiers comme représentans Lom-
bard, en vertu du concordat, pour obliger Robien et C" à su-
bir leur portion dans les pertes, ne pouvait pis leur être op-
posée pour attribuera Robin etC la propriété des valeurs res-
tées entre les mains de Riverain frères ; 

» Mais que, d'une part, le juge peut suppléer, d'office, un 
moyen omis par la partie lorsque ce moyen justifie, soit la de-
mande, soit la défense qu'il s'agit d'apprécier; 

» Que, d'autre part, il doit le faire, quand ce moyen n'im-
plique pas contradiction avec le moyen produit et même con-
sacré, contradiction qui n'existe pas, lorsque, comme dans 
l'espèce, l'un et l'autre moyen justifient chaque chef de con-
clusions auquel il s'applique, et que ces chefs divers de con-
clusions dérivent d'une double qualité constante au pro-
cès ; 

"Qu'enfin les arbitres forcés n'excèdent pas leurs pouvoirs, 
lorsque appelés à apprécier les conséquences d'une associa-

' tion et remplissant ainsi la mission qui leur est dévolue par 
la loi, ils fixent les conséquences diverses, suivant qu'elles 
s'appliquent aux associés ou qu'elles s'appliquent à des tiers 
figurant au procès , soit par eux-mêmes, soit par le représen 
tant que la loi lui a désigné, bu qu'ils se sont choisi exprès 
sèment. 

«Au fond, adoptant les motifs des premiers juges, 
«Confirme.» 

lance, d'abord parce qu'ils avaient refusé d'en faire partie, 
ensuite par cette raison péremptoire que cette société n'avait 
pas de conseil de surveillance. M. Bouvard n'avait besoin que 
delà surveillance de la police; le jugement correctionnel 
qui l'a frappé le prouve suffisamment. 

Mais, dit-on, les annonces étaient dans l'Epoque, et nos ad-
versaires ont lu l'Epoque. 

Tant pis p ur eux, il ne fallait pas la lire. Tout le monde 
n'était pas forcé de lire l'Epoque. Beaucoup de gens, après 
en avoir lu un numéro, trouvaient de leur goût de n'en pas 
lire un second. Mes cliens, eux, ne lisaient pas l'Époque. 

M' Nogent Saint-Laurent : Lisez l'Epoque!... c'était un or-
dre du jour... et cela a duré bien long-temps. 

M' Liouville : Oui, je sais bien qu'on avait mis ces mots 
sur tous les murs de Paris; mais on n'est pas obligé de faire 
tout ce qui est écrit et prescrit sur les murs. Ils n'avaient 
donc pas lu, et quand ils apprirent l'abus qu'on faisait de 
leurs noms, ils protestèrent. 

La 1" chambre, conformément à ce système, a déclaré les 
cliens de M' Nogent Snint-Laurens non recevables en leur de-
mande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

te même la signature, du gérant; 
» At:eidu qu'en vain Duchêne prétend qu'alors même 

qu'on considérerait l'écrit sus-énoncô comme le premier nu-
méro d'un journal, il n'aurait pas élé tenu de déposer préala-
blement un cauiiomiemen', puisque le chiffré du cautionne-
ment c'ait encore incertain et devait dépendre du mode de 
périodicité qui serait adop,é pour la publication du journal ; 

» Qu'eu effet, cette prétention se trouve démentie par 1 in-
sertion de ces mots placés ou tète de l'écrit : Conditions de 
l'abonnement à l'édition quotidienne, ce qui implique néces-
sairement que le journal devait paraître tous les jours, et dé-
termine dès lors le chiffre du cautionnement; 

« En ce qui touche Th. Boulé, M » T/JL 
» Considérant que les peines prononcées par l'art. 6 de la 

loi du 9 juin 1819, auquel renvoie le dernier paragraphe de 
l'art. 3 de la loi du 18 juillet 1828, sont applicables à qui-
conque publiera un journal ou écrit périodique sans avoir sa-
tisfait aux conditious prescrites par les art. 1, 4 et S de la 
même loi; que cette disposition est générale et ne fait, en 
conséquence, aucune distinction entre le propriétaire et l'im-
primeur d'nn journal ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges,con-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Suite du Bulletin du 24 novembre. 

INSTITUTEUR PRIMAIRE COMMUNAL. — ÉCOLE PRIVÉE. — DESTI-

TUTION. — CONTRAVENTION. 

Un instituteur primaire communal peut bien être suspendu 
ou révoqué de ses fonctions d'instituteur communal par le 
comité d'arrondissement, pour cause de négligence habi-
tuelle ou de faute grave, mais le Tribunal civil a seul le droit 
de l'interdire, pour cause d'inconduite ou d'immoralité, de 
l'exercice de sa profession d'instituteur primaire. 

En conséquence, l'individu révoqué de ses fonctions d'ins-
tituteur primaire communal par une décision du comité d'ar-
rondissement, peut, alors même que cette décision contien-
drait des motifs de prétendue inconduite ou d'immoralité, 
ouvrir une école privée en vertu de son titre (qu'il n'a pas 
perdu) d'instituteur primaire. 

Le Tribunal de Charly avait, par jugement du 13 juin der-
nier, prononcé en ce sens. Le pourvoi dirigé par le ministère 
public contre ce jugement, a été repoussé au rapport de M. 
le conseiller Rocher et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Sevin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Gervais Collignon, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises de la Seine qui le condamne a deux ans de prison 
comme coupable de menaces de mort ; — 2° De Franç us-Xa-
vier Detuncq (Seine), sept ans de travaux forcés, attentat à la 
pudeur avec violences ; — 3° de Félix Limet, condamné par 
le Conseil de disc ; pline du 2e bataillon delà garde nationale 
d'Elbeuf, du 9 octobre dernier, à la réprimande; — 4° De 
Sébastien Creff, contre un jugement du Toibunal de simple 
police du canton de Plouvezel, qui le condamne à l'amende 
pour contravention à un règlement du maire de Clever con-
cernant la pêche du gouëmon. 

A été déclaré non-recevable dans son pourvoi, à défaut de 
consignation d'amende, le sieur Martenot, condamné à douze 
heures de prison par jugement, du conseil de discipline de 
Romorantin (Loir-et-Cher) du 13 août dernief, pour abandon 
de son poste. 

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Clos. 

Audiences des 24 et 25 novembre. 

Le Peuple , JOURNAL DE M. PROUDHON. — PROSPECTUS-SPECI-

MEN. DÉCLARATION ET CAUTIONNEMENT. RESPONSA-

BILITÉ DK L'IMPRIMEUR. 
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COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leféron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audience du 24 novembre. 

TROUBLES DE ROUEN, 

On continue l'audition des témoins. 

FAITS CONCERNANT LECESNE. 

Marie Tardif, domestique chez Normand, au Pctit-Quevil-
ly : Lecesne est entré dans la basse-cour ; il avait un pistolet à 
la main. Il demandait des armes ou bien il tuerait le maître 
de la maison. Il disait à M. Normand, en lui tenant le pistolet 
sur la gorge : Donnez- nous des armes ou je vous tue. 

L'accusé avoue qu'il avait de plus un sabre ; mais il nie 
avoir mis le pistolet sur la gorge du sieur Normand. 

Jean-Joseph Normand : Le 28 avril, sur les 9 heures eide-
mie du matin, j'ai été averti qu'un gronpe d'ouvriers se diri-
geait vers ma maison. On demanda le chef de la maison; je 
me suis présenté, et on a réclamé de moi des armes et des mu-
nitions. Le chef de la bande me présenta son pistolet, en me 
disant : Des armes ou je te tue ! Il tenait un sabre nu à la 
main. Après cela, ils voulurent m'èntraîner aux barricades. 
Je fus obligé de leur donner mon fusil. 

Jean-Baptiste Lechêne , domestique chez Normand : Le 28 
avril plusieurs ouvriers se sont présentés chez mon maître 
pour avoir des armes et des munitions : ils étaient conduits 
par Lecesne. Ils ont demandé le chef de la maison ; M. Nor-
mand a répondu qu'il n'y en avait pas. M. Normand a fini par 
dire qu'il était le maître de la maison ; alors Lecesne lui a dit: 
« Donnez-moi vos armes et vos munitions , ou je vous brûle la 
cervelle; il tenait alors son pistolet sous la gorge de M. Nor-
mand, et son sabre levé sur sa tête. Ces menaces ont été répé-
tées sept à huit lois. 

Pierre-Maurice Goudard, à Sotteville : Lecesne était à la 
tète de dix à douze individus armés de pistolets , de sabres et 
de haches, quand il s'est présenté chez mon père. Il a d'abord 
placé des sentinelles autour de ma maison ; et, après dans une 
perquisition qu'il a faite dans toute la maison , il a pris mon 
sabre. 

Jean-Baptiste Doudet, jardinier, à Rouen : J'ai vu Lecesne, 
qui était en faction à la barricade Saint-Julien : il était armé 
d'un fusil. 

FAITS CONCERNANT LES ACCUSÉS LOUIS-ÉTIENNE QUESNEL 

ET LEFÊVRE. 

même témoin Doudet a vu passer Lefèvre, qui di-
« Je vais là-bas : » il désignait la barricade Saint-Jn-
il avait un pistolet. Quesnel était monté sur la barri-
il était le chef des trois ou quatre émeutiers qui gar-
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FAITS CONCERNANT L'ACCUSÉ MESSIER 

Jean-Baptiste Leroy, cultivateur, au Petit-Cou 
Messier scier les arbres.
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Adrien-Justin Lebret, cultivateur, au Petit -Co 

revenais du marché, j'ai entendu dire à MéssiertS* -
fait, pour sa part, une bonne partie du travail. ^ ''
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Le témoin dit qu'il avait été un peu surpris H» 
Messier. H e 

Charles Groult, cultivateur, au Petit-Couronne I" 
faction, le 28 avril, sur les limites du Petit-Cour ' 
vu passer Messier; il dit qu'il avait fait une bonne 

l'avenue de Causal, qu'il était très-content. J'ai entenit *" 
depuis, dans le pays, qu'il avait été forcé de travail] ' 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch ). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 25 novembre. i 

LA BANQUE DU COMMERCE. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. ANNONCES DU JOURNAL ÏE 
poque. — RESPONSABILITÉ. 

« Lisez l'Epoque\ lisez l'Epoque! » c'était, il y a deux ans, 
l'invitation ou l'injonction qu'on voyait sur tous les murs de 
Paris, au coin de toutes les rues. Beaucoup |n'ont pas obéi à 
cette injonction, d'autres s'y sont soumis, et parmi ceux-là se 
trouvent les cliens de M" Nogent Saint-Laurens, qui viennent 
exposer à la barre de la if chambre du Tribunal les funeste; 
résultats que la lecture de l'Epoque a eus pour eux. 
s Cette feuille contenait, au mois de février 1846, l'annonce 
d'une société en commandite sous la dénomination de Banque 
du Commerce, et comme à cette époque on ne marchandait pas 
avec le chiffre du capital social,'on le fixait sans hésitation au 
chiffre rond de 15 millions. 

L'annonce de celte société présentait les noms honorables 
de MM. Caumont-Laforce, de la Pinsonnière, de Lanjuinais, 
Couturier el de Saint-Georges, comme composant le conseil de 
surveillance de la fameuse Banque. Pas n'est besoin de dire, 
dès à présent, que ces noms étaient étrangers à l'affaire, et 
que les hommes honorables qui les portent se hâtèrent de 
prolester dès qu'ils surent l'abus qu'on en faisait. Mais déjà 
on avait lu l'Epoque, et des souscripteurs à la Banque, des 
actionnaires (on trouvait encore des actionnaires en 1846), 

vinrent apporter leurs écus pour aider à parfaire les fabu-
leux lo millions. 

Plus tard, c'est-à-dire au bout de quelques jours, la société 
se liquidait devant la police correctionnelle, qui soldait le 
bilan du fondateur de la Banque du commerce, le sieur Beau-
vais, par une sévère condamnation pour faits d'escroquerie. 

Après cette condamnation, qui ne faisait pas rentrer les im-
prudens lecteurs de l'Epoque dans les fonds qu'ils avaient 
versés, ils intentèrent une action civile contre les membres 
indiqués du conseil de surveillance, qu'ils considéraient com-
me responsables de la perte par eux éprouvée. 

SfCette affaire est venue aujourd'hui à l'audience de la l*
e 

chambre. 

M° Nogent Saint-Laurens, avocat des actionnaires spoliés, 
soutient que la responsabilité de MM. Caumont- LaForce, de 
Lanjuinais, de La Pinsonnière et autres, était engagée par 
leur consentement à l'inscription de leurs noms dans les an-
nonces de l'Epoque; il dit, en effet, que c'est l'honora-
bilité de ces nomsqui a séduit et entraîné les souscripteurs. 
Ces noms étaient une garantie, et il ne resterait à établir 
qu'une chose, à savoir que ces annonces sont le fait de ces 
Messieurs, qu'ils ont dû enavoir et qu'ils en onteu connaissan-
ce. Si ces Messieurs ont protesté, c'est quand l'affaire est de-
venue mauvaise. Ils oni fait alors une retraite précipitée. 
Mais les annonças ont été trop publiques, irop répétées, pour 

* que ces Messieurs ne les aient pas connues; et comme ils ne 
les ont pas démenties, ils doivent subir les conséquences de 
l'abus qu'on en a fait. 

M' Liouville se présente pour les défendeurs : Je serai fort 
bref, dit-il en commençant. Vous savez que M. Bouvard a-
vait organisé une Banque de commerce au mois de février 
1846. C'était une banque comme il y en a tant, c'était la ban-
que que vous savez. Il trouva le moyen de se faire présenter à 
mes cliens, et il leur expliqua ses plans, auxquels ils compri-
rent si peu de chose, qu'ils se refusèrent de se prêter à leur 
réalisation. M. Bouvard ne se tint pas pour battu; il fit des 
annonces et il y fit figurer M. Caumont de La Force et autres, 
comme membres du conseil de surveillance de sa société. Or, 
ces Messieurs ne pouvaient faire partie du conseil de surveil-

Le journal le Représentant du Peuple a disparu, avec 

quelques autres , devant l'arrêté de suspension du 21 

août dernier, émanant du Pouvoir exécutif, et rendu en 

vertu des pouvoirs résultant de l'état de siège. Ce jour-

nal se transforma, prit un nouveau titre, le Peuple, et M. 

Proudhon l'annonça comme étant la suite, la continuation 

du Représentant du Peuple. Seulement des difficultés 

d'argent arrêtèrent cette publication dès sa naissance. 

Quelle que fût l'opinion fâcheuse conçue par M. Prou-

dhon sur les capitalistes, il fut bien forcé de reconnaître 

qu'ils étaient bons au moins à parfaire le cautionnement 

exigé par la loi, et il fut fort heureux le jour où quelques 

propriétaires lui confièrent les fonds nécessaires à sa pu-
blication. 

Mais deux mois s'étaient écoulés pendant cette course 

au cautionnement, et un second numéro ou spécimen, 

car c'est là tout le procès, fut encore publié. 

Le ministère public vit là une publication politique, un 

journal sans déclaration et sans cautionnement, et il di-

rigea contre le sieur Duchêne, gérant du Peuple, et con-

tre le sieur Boulé, imprimeur, des poursuites qui reçu-

rent, le 9 septembre dernier, la sanction du jugement sui-
vant : 

« Attendu que le journal le Peuple a paru sans qu'il ait été 
préalablement satifaït aux art. 2 et 6 de la loi du 18 juillet 
1828; 

» Que cette publication n'est pas un spécimen ou prospec-
tus ; qu'en effet, cet écrit a un titre, un plan, un esprit consti-
tuant un ensemble et un tout ayant les caractères d'un jour-
nal, et qu'il contient les nouvelles politiques et officielles les 
plus récentes ; 

» Que ce serait éluder les dispositions les plus sérieuses et 
les plus prévoyantes de la loi, qui exige, préalablement à 
toute publication d'un journal, le versement du cautionne-
ment et la déclaration, si l'on pouvait , sous le titre de spé-
cimen, faire impunément paraître des écrits qui seraient en 
réalité des journaux échappant aux conditions prescrites ; et 
que, dans tous les cas, l'imprimeur est responsable de ces 
deux contraventions ; 

» Vu les art. 2 et 6 de la loi du 18 juillet 1828 el l'art. 6 de 
la loi du 9 juin 1819 : 

» Condamne Duchêne et Boulé chacun à un mois d'empri-
sonnement et 200 fr. d'amende. » 

Après le prononcé de ce jugement M. le président avait 

dit aux prévenus : « J'ai besoin de le dire, c'est le mi-

nimum d'une loi impérative qui ne laisse au juge d'autre 

appréciation que le choix entre le minimum et le maxi-
mum de la peine. » 

Les prévenus ne jugeant pas cette explication suffi-

sante, pour les déterminer à accepter ce jugement, l'ont 

déféré à la chambre des appels devant laquelle la dis-
cussion s'est de nouveau établie. 

M' Madier de Montjau a présenté la défense de M. Du-
chêne, et M' J . B. Rivière, celle do M. Boulé. 

Le système présenté dans l'intérêt des deux 

nus ressort suffisamment des motifs de l'arrêt 

repousse, et qui est ainsi conçu : 

« La Cour, 

» En ce qui touche Duchêne: 

» Attendu, en droit, que la publication d'un journal doit 
toujours être précédée du versement d'un cautionnement et 
de la déclaration prescrite par l'article 6 de la loi du 18 juil-
let 1828; 

« Attendu, en fait, que Duchêne a publié le journal le Peu-
ple sans avoir satisfait aux obligations qui lui étaient impo-
sées; 

» Qu'à la vérité , Duchêne allègue que l'écrit incrimine" 
doit être considéré non comme un numéro de journal, mais 
comme un prospectus ds journal ; mais que cette allégation ne 
saurait se soutenir en présence de l'écrit dont il s'agit, puis-
que cet écrit offre dans son ensemble et dans ses détails tous 
les caractères d'un véritable journal ; qu'il contient, outre des 
articles de fond, l'annonce de nouvelles récentes, et qu'il por-

preve-

qui le 

Le 
sait : 
lien ; 
cade 

daient la barricade. Il tirait un coup de fusil pour prévenir 
d« l'approche des patrouilles de la garde nationale. 

Quesnel s'est présenté chez moi armé d'un fusil : il m'a 
couché en joue, en me demandant mes armes. 

Veuve Derré, vinaigrière rue des Houettes, a vu une bande 
d'individus frapper à la porte du jardinier Doudet, en deman-
dant des armes. Lefevre est passé pour aller à la barricade, 
il était armé d'un fusil et a voulu empêcher le témoin de pas-
ser. Quesnel faisait faction à la barricade à laquelle il avait 
travaillé. 

Victorine Derré a vu Quesnel à la barricade, il était armé 
d'un fusil, il a tiré une fois. 

FAITS CONCERNANT LES ACCUSÉS GROULT, JUIN, CATEL, REBUT 

JEUNE, REBUT FRANÇOIS, BATAILLE ET QUESNÉ. 

M. Recordin, officier de l'artillerie de la garde nationale : 
J'étais de service au parc de l'artillerie à Rouen le 28, plaée 
de l'Hôtel-de-Ville, je reçus l'ordre du général Gérard de me 
rendre près de lui avec ma section. Uu moment après, je re-
çus l'ordre d'aller à Sotteville : je demandai alors que ma 
pièce fut appuyée par un détachement d'infanterie. Arrivés 
près de l'Eglise Saint-Yon, deux insurgés s'avancèrent, le 
général Gérard remit sa moutre à l'un d'eux, en leur accor-
dant un quart d'heure pour détruire la barricade. Ce fut 
après une sommation d'humanité que le général fit commen-
cer le feu et la barricade fut prise à l'assaut après uue fu-
sillade assez vive de part et d'autre. 

M. de Saint-Léger, ingénieur en chef des mines à Rouen.—-
Le témoin rend compte de l'état d'agitation et d'anxiété dans 
lequel se trouvait la ville de Rouen depuis les événemens de 
février, et surtout aux approches des élections. Il résulte de 
la déposition des témoins que l'administration de la ville se-
rait loin de présenter les garanties d'énergie dont on avait be-
soin alors, éiant confiée à M. Leballeur. Le témoin rend comp-
te aussi des violences qui se ti-ouvaient commises dois tous les 
clubs où ne se trouvait pas la partie tranquille et modérée de 
la population. 

Le témoin parle de la sortie de M. Deschamps, commissaire 
général, et des difficultés qui le suivirent à sa sortie. A ce 
moment, le témoin aurait entendu dire à l'accusé Chesné : 
Allons, puisqu'ils veulent du sang, on leur en tirera. 

M. de Sain l- Léger continue à l'aire la critique de l'adminis-
tration ; il fait observer qu'il savait qje des conc.Itabules 
avaient lieu entre M. Leballeur, maire provisoire, M. Pros-
per, commissaire central, Salva, maire de Sotteville, et Mes-
lay, commandant de la garde mobile de Rouen. Il dit que dans 
les clubs de Rouen, à la Bourse notamment, dans le club 
présidé par l'accusé Dubois, on exposait les doctrines les plus 
incendiaires. 

M. Pierre-Alexandre Duval, boucher, rue Saint-Julien. — 
Une bande d'individus est venue chez lui pour le désarmer ; 
Grouit faisait partie de ces individus. 

M. Moulin, employé de l'octroi, à Rouen. — On a voulu 
prendre le sabre du témoin, qui, comme ancien militaire, a 
menaci de le passer au travers ducarps de celui qui tenterai , 
de le lui prendre. Groult s'est interposé pour pr veuir toute 
tentative de désarmement. 

M. Letellier, receveur au Mont-de-Piété. — Le témoin rend 
compte de l'exécution des ordres qu'il avait reçus. 11 a dis-
tribué des cartouches aux hommes de la garde nationale en 

leur recommandant de ne tirer qu'autant qu'ils seraient at-
taqués. Le témoin a vu Catel à la barricade avec une éoée • 
Groult se trouvait aussi là. Catel était très calme: il se plai-
gnait de ne pouvoir faire mettre bas les armes aux hommes 

de la barricade. Un autre individu paraissait au contraire 
très animé. 

M. Bunel, jardinier, rue de la Pucelle. — Il eniendit battre 
le rappel dès lo matin, le 28. 0 i le prévint qu'il y avait des 
désarmerions. On vint frapper à sa porte pour avoir une voi-

ture qu'il a refusée; mais on enleva la voilure, qui fut me-
uée à la barricade. 

M. Lescane,e itrepreneur de bàtimens.—Le témoin aentendu 
battre le rappel le 28 dès le matin ; on lui a conseillé de ne 

pas se rendre à son poste, parce qu'il serait désarmé. Groull 
a uris le fusil du témoin, et nn autre a pris son sabre. 

Eugène Lemarcbaiid, commis.--Le 28 au matin.ila vil l'ac-
cusé Groult, avec un sabre, se rendant à la barricade ■ il a vu 
Bataille en faction avec un pistolet. Sans l'intervention de 
plusieurs personnes, '" 

h. 

:nrv 

•;1 

FAITS CONCERNANT L'ACCUSÉ FLEURI. 

Adam, filateur, route de Caen : J'étais sur la routt d 
lorsque j'ai entendu un coup de canon! Je reconnais FÎ ' 
pour l'homme qui était armé d'un fusil , et qui mont " 
garde à la barricade. " • 

Jacques-Eugène Lemèriè, cafetier, route de Caen • ï i 
tendu le canon : j'ai vu Fleury armé d'un fusil. ' " 

Alfred Quelleville, commis, route de Caen : J'ai
 vu

 H 
entre les deux barricades, vers la rue du Nouveau '" 
était armé d'un fusil. 

kndrè Channayrain débitant, au Petit-Quevilly : Je rem 

chez moi ; j'ai été arrèié par un individu qui me défendait rt" 
passer. Je ne reconnais pas Fleury pour cet homme. 

Auguste Lecruite , brasseur, faubourg Saint- Sever : Le M 
avril, vers 2 ou 3 heures, j'étais avec mon peloton a la bu! 
rière de Caen ; six individus se présentèrent, Conseil était i'-
nombre. Ils dirent qu'ils venaient pour parlementer. Nous le, 
arrêtâmes, et au moment où nous les conduisions, uni', 
s'échappa ; on lui lira un coup de fusil. Co»we<(, alors arma 
le fusil à un coup qu'il portait. Conseil était aussi arm'éd'un 
poignard tout neuf. 

L'audience est continuée an lendemain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 NOVEMBRE. 

Nous avons dit dans notre dernier numéro qu'une ins-

truction avait été commencée sur des faits d'une certaine 

gravité dénoncés par le journal l'Assemblée nationalt. 

Aujourd'hui ce journal revient encore sur ces faits etdii : 

« Nous le répétons d'une manière nette et précise, les 

Eerturbateurs font en ce moment provision de pondre, da 
ailes et de munitions. 

» On le disait hautement aujourd'hui à l'élat-m&jMie 

la garde nationale ; depuis quelques jours, tous les bro-

canteurs de Paris font des ventes considérables de plomb 

à des individus dont la mise contraste avec les somme» 

qu'ils ont à leur disposition. 

>• On cite un épicier de la rue Saint-Sébastien, cher le-

quel on avait acheté tout le plomb qui se trouvait en ma-

gasin. 

» Un juge d'instruction a commencé une-enquete & 

les ventes de poudre et de plomb, 'et^ le Gouvernement 

doit avoir de précieux renseignemens à ce sujet. » 

r* 

Victorine Cécile 
es, il aurait empêché une femme de passer. 
, lemme Gaillard : J'ai vu M. Groult; je lui 

— Le Moniteur publie aujourd'hui une liste contenait 

les noms, professions et domicile de 194 détenus de juin, 

graciés par le Pouvoir exécutif, d'après les décisions da 

la commission des mises en liberté. 

— Le 7 mai dernier les portes du Jardin-d'Hiver s'ou-

vraient devant une foule nombreusequ'y avait attirée" ' 

superbe affiche annonçant un concert offert aux citoy 

membres de l'Assemblée nationale par M. Strauss, i 
chestre devait être et lut dirigé par cet habile artW 

c'était là tout ce qu'il fallait pour attirer la foule et 

voyer satisfaite. , , jyijg 

La recette s'éleva à 2,800 fr., qui, P^wnieo^ 
frais s'élevant à 1,500 fr., laissait disponible une*" 

de 1,300 fr. ,
 A

Lt &i 

C'est sur l'allribution de cite somme qu un "^jp 

engagé devant la juri diction civile (2
e
 cham "

ve
>< ■ . ]

e 
Strauss d'une part et M. Palmer, l'un des créancier 

la société du Jardin-d'Hiver. _ i
 4

 main
9
 ̂  

M. Palmer a fait pratiquer une saisie dans le ' 

M. Cotisio, directeur de cette société, et il
 a a

^
réa(lC

,
e
t» 

cette somme fût attribuée au marc le Irancau ^ 

qu'il représente. Il a souteuu, par l'organe de ^
 ?ir

.; 

avocat, que le concert du 7 mai avait ete * 

Jardin-d'Hiver et pour le Jardin-d'Hiver 

ment d'une mention placée en tête d'une 

qu'il représentai!, et qui portait ceci 

aux citoyens membres de l'Assemblée nation ^ 

M. Strauss parle-t-il d'un bénéfice qui 

an* 
; rien n'établit que ce concert, ait été donne il* 

vement à son bénéfice. On parle bien de ta g 

che, mais on ne la représente pas.
 eï

pliq
lj 

M« Scribe, «dans l'intérêt du sieur j
e
'goocS* 

comment le concert a été donné aubenetic".^fa W 

i^..„t«.^..o ;i ztott nvâanri &r de la s" „
0

ni«6T* 

d orga» 1 -. 

0 

Depuis longtemps il était créancier de 

din-d'Hiver : c'est lui qui était c
ha

.
r
8

e

Q1
"
 st

es q»« t5 
coucerts, de se procurer et de payer e» aï

 dû 6
.r 

ihestre. H |m 

de Février 

les plaisirs, comme elle suspendit lei 

Strausi n'a plus vu par quels moyens « 

con-

guraient,' et de diriger l'orchestre. H
 c

^nue
 arrf

u 
francs quand la Révolution de Février

 e
^
 ff jreS

, et'; 

tociété po«;5 
,1 avait avancé pour eue. « rjft de dô«J 

obtenu, en déduction de ce qui lui
 é£}ffî»*ffi 

un concert dont le produit, tous fr*
8
^" on sa'

tq 

de 2,000 fr»"g -réc|ame. . iribué, jusqu'à concurrence 

n'est resté que 1,300 francs: M- Stran» ^ 

Le concert a-l-il élé donne à 

et cl" 1 

•e | 

cesse 
de l'imprimeur des alfich 

tous les deux payés, no: 

M. Strauss. 

Oui, dit M* Scribe; et la preuve résulte p 
laire d'invitation représentée par M-

 à
 g* la 

plaire produit au Tribunal ^."Srtdfl* fiU-
èemidoff. La preuve résulte lui-

1
»

 r 

par le Jardm-d m 
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justifications, le Tribunal a débouté 

ln,fr
 , «.lfaiteuw quelarévélation amcnedevant 

jA^SScidé, pour améliorer son sort a hvrar 

ses propres 
1 'i ,a compile" 

^ju^^ps une confession générale de 

E* . 1 des vols nombreux ayant été commis 

-
 BiD

 tq de Paris, sans que les auteurs aient pu 

iters P^i '-rêtés, Fougerel a fait un examen sévère 

tco"»
1
** J

P
 et a déclaré qu'il y avait participé, et 

fa c-'"
ft
''f

nou
'
r
 complices Falvart, aujourd'hui au ba-

*
 CU

 Ce fille Bussy, sa maîtresse, et les nom 

jgUreâM
 u

^f"l'"x
e

i est le pirsonneldes quatre ac 
Mbier 1„jo,.rd''hni devant le jury ■ Dix vols diffé-

l« .'^tradu'l"^ pougeret, et parmi ces vo's nous en 

; ■
,n

'
 rC

un
 qui a été commis au préjudice de son père 

.Tsr<l
uoDS

<
r<

, sur les indications par lui fournies à ses 
• 1 sa nult ' 

les débats ne présentaient ^ cette circonstance, 

ftn '
NTEL

5''
N

 a été soutenue par M. l'avocat-général 
j/

a
ccusa partageant sans doute notre opinion sur 

;;
 '

 r
ï acieûx produit par l'espèce de retranchement 

1 11
 I P siège du ministère public et le jury, l'avait 

; piitre ie & 
ir ce matin. 

, ,•
 )S

e a été présentée par M" Pinard, pour Fou-

M' Perrot de Chezelles , pour la fille Bussy ; 

V,- Salle, pour Barbier; et par M' Leroux, pour Du-

i, résident a résumé les débats, et les jurés, saisis 

i muses questions, se sont retirés pour délibérer, 

frelations de Fougeret n'ont pas paru assez pré-, 4réveiaii"»° - ~
r
a- - - i .i TT.

 R
 -

inrv en ce qui touche les trois complices que 

M. 
Z\ avait dénonces 

[ui déclaré coupable sur ses déclarations, 

_ 'j
rc0M

stances atténuantes, ce qui le rend passi-
Oiiant a 

.la réclusion , la Cour, attendu qu'il a déjà été con-

; aux travaux forcés , peine supérieure à la réclu-

déclare qu'il
 nv a neu

 de lui appliquer aucune 

idoe. at/lij 

Un brave homme qui est arrivé jusqu'à l'âge de 40 

us que la justice ait jamais eu le plus petit compte 

demander, était traduit aujourd'hui devant la police 

"<> •tionnelle (6' chambre), sous la prévention d'usurpa-
|f fonctions publiques. On trouvera sa mania assez 

~
m

a
e
 quand on saura que cet homme se faisait passer 

ir
 asent de police, parcourait, la nuit, le quartier des 

, "
L

[ faisait s irtout de fréquentes visites dans le cé-

rabaret de Paul Niquet, où il arrêtait, pour les re-

luire chez eux, les ivrognes qu'il y rencontrait. On 

nait neusé d'abord que cet homme accompagnait ainsi 

shommes privés de leur raison pour les voler, mais on 

reconnu depuis qu'il n'en était rien et que c'était une 

le de sa manie. j 
prévenu s'est borné à dire pour sa défense qu'il ne 

mail pas pourquoi il s'était fait passer pour âge it de 

pfce, que c'était une idée qui lui avait passé par la 

,'. le président Cazenave : Je reçois à l'instant une 

l'un M. Cornillat, officier de la légion-d'honneur, 

-président du comité des récompenses nationales, qui 

sur le prévenu les meilleurs renseignemens. 11 s'est 

t d'une façon admirable dans les affaires de juin, 

! si porté pour une réc ompense. 11 a été blessé à la 

latis ces fatales journées, et, depuis ce temps, il ne 

pas toujours delà plénitude de ses facultés intellec-

HÉLL»—_J i — — 
En présence de ce certificat, M. deGaujal , substitut de 

Ue procureur de la République, s'empresse d'aban-

iner la prévention, et le pauvre maniaque est renvoyé 

■ lins delà plainte. 

— Au mois d'octobre 1846, les sieurs et dame Humbert 

liront au sieur Coffignon-Piot, un maison située rue et 

Saint-Louis 84. Les vendeurs avaient quelques raisons 

îpenserque des objets précieux y étaànt cachés. Une 

'«une de 24,000 IV. qu'un sieur Duguel de Marange, 

hier mari de la mère de la dame Humbert, avait reçue 

i temps avant sa mort, arrivée pendant la révolution, 

snt pas été retrouvée, c'était une tradition dans la 

le qu'il l'avait déposée dans quelque endroit secret de 

'naison qu'il habitait. En 1793 des objets de prix y 

cachés et retrouvés ensuite, et la caisse qui servait 

renfermer est encore conservée dans la famille de la 
1
 Humbert. Mais en 1814 pareilles précautions ayant 

nses, et dans la même maison, pour une quantité assez 

"iable d'argenterie, elle ne lut pas retrouvée en to-
; il manquait notamment une ou deux douzaines de 
its à filets. 

'"'constances déteravnèrent les sieurs etdameHum-

signifier qu'en cas de découverte un partage au-

; 'en entre eux et le sieur Coffiguon. 
:r

">is de mai 1 847, celui ci voulant faire des répara-

\ ? «on immeuble, y mit deux ouvriers, un maçon, 

'Ne Philippon, qui habitait la même maison que lui, 

ei,ie du-Tem
(
de, et un menuisier, le sieur Quinton. 

12 mai, le
 s

i
enr

 Ooffignon, étant près d'une cham-
1
 des réparations s'effectuaient, entendit pousser un 

" surprise. Quinton était alors occupé à démolir [un 

, " ans une pièce au deuxième étage. Le sieur Cof-

V '
 ac

eourut, et vit, auprès de Quinton une caisse 
' ' grande ou se trouvai 

conservant encore 

ou se trouvaient seulement deux, tabliers 
ls

.
lne

 et des papiers, conservant encore les uns 

Feinte d'argenterie qui v avait été renfermée, les 

?«He d'un
6
 coffret.

 H 3 

. . ! "s 0 inton, cette caisse était tombée sur lui du 

' 1
u
 il démolissait, et l'avait même blessé. Il l'avait 

,
 er

> rompant une corde qui l'entourait; mais il n'y 

..en trouvé que les papiers et les tabliers. Le sieur 

;"
J|

i neci'ut pas à cette déclaration , d'autant moins 
,lnt d entrer 

deux nœuds. En a voyan tomber, je me suis écrié : Al, ! 

voila le trésor! J'ai appelé le maçon Phili
p
,

on
 , qui tra-
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ouvert la boite, et nous avons vu qu'elle ne contenait „ 

que deux tabliers de cuisine et quelques feuilles de papier 
gris. M. Cofhgnon est entré aussitôt.-. 

Voici maintenant la version de Philip, on -.«C'est le me-

nuisier Quinton qui a trouvé la boite et qui l'a ouverte : 

je n étais pas même la pour le moment; je travaillais à l'é-

tage au dessus, et, lorsque je suis descendu, la boîte 
était deja ouverte.» 

Enfin le sieur Coffignon, se trouvant, au mois de mars 

1848, comme officier, de garde à la mairie de son arron-

dissement, un individu qu'il n'a pu voir dans la foule s'est 

penche à son oreille et lui a dit : « Philippon a porté l'ar-

genterie à la Monnaie et l'a vendue. » Vérification fut 

laite a la Monnaie, au bureau de change, et il en résulte 

que, le 21 mars, nn homme, qui s'était fait inscrire sous 

le nom de Philippon ou Philippeau, disant demeurer rue 

des Filles-du-Calvaire, 7, avait déposé 449 grammes 

d'argenterie contre lesquels ou lui avait compté une som-

me de 92 fr. 56 c. On se transporta rue des Filles-du-

Calvaire, 7, etl'on n'y trouva qu'une maison depuis long-

temps en construction où personne ne demeure. 

En présence de toutes ces charges, les prévenus se sont 

contentés de nier tous les faits, sans pouvoir répondre 

d'une manière satisfaisante à aucune objection. 

. Le Tribunal les a condamnés chacun à quatre mois 

d'emprisonnement et solidairement aux dépens. 

— M
m<

 Rondy, sage-femme, se présentait aujourd'hui 

devant la police correctionnelle pour déposer sur les dé-

tails d'un vol commis à son préjudice dans des circons-
tances assez singulières. 

La prévenue est une fille Chàtelard ; elle appartient à 

cette classe de femmes qui pratiquent l'hospitalité avec 

autant d'empressement que les montagnards écossais, 

avec cette seule différence qu'elle ne la pratique pas 
gratis. 

Mm " Rondy voit entrer chez elle, le 28 septembre der-

nier, entre six et sept heures du matin, un homme jeune 

encore, vêtu du costume d'ouvrier. « Madame, lui dit-il, 

ma femme est sur le point d'accoucher, et je viens vous 

prier de vouloir bien lui donner les secours de votre art. 

Mais je ne suis pas riche, tant s'en faut ; depuis longtemps 

sans ouvrage, je ne pourrai pas reconnaître vos soins 

comme je l'aurais désiré ; j'espère que vous aurez égard 

à ma position. » La sage-femme le rassure et se dispose 

à le suivre. •< Mon Dieu, Madame, ajoute l'ouvrier, j'ai 

encore un autre service à vous demander : sans ouvrage 

depuis longtemps, comme je viens de vous le dire, il m'a 

fallu mettre pièce à pièce, tous mes effets au Mont-de-

Piété ; de telle sorte que je n'ai pas du tout de linge ; soyez 

assez bonne pour emporter tout ce qui sera nécessaire à 

l'opération que vous allez pratiquer. » 

L'obligeante matrone se munit alors d'une paire de 

draps de toile, d'une douzaine de serviettes et sort avec 
le jeune homme. 

On arrive dans une maison obscure ; l'escalier est au 

fond d'une allée ; il n'y a pas de portier. On monte au 

troisième, et l'on trouve d'abord une petite antichambre 

meublée seulement d'une table boiteuse, de deux chaises 

et d'un de ces grands pots de grès qui, dans les ména-

ges d'ouvriers remplacent assez ordinairement la fontaine 
absente. 

« Madame, dit le jeune homme à Mm * Rondy, veuillez 

attendre ici un instant; je vais voir comment se trouve 

ma femme et si elle est en état de vous recevoir. >» Puis il 

entre dans la chambre, après avoir déposé sur la table 

qui se trouvait dans la première pièce, le paquet de linge 

dont il avait voulu se charger pour en épargner la peine à 

la sage-femme. 11 revient au bout d'un instant. « Madame 

dit-il à M"" Rondy, ma femme a pu trouver un instant de 

repos, elle dort; mais sans doute, elle ne va pas tarder à 

s'éveiller, veuillez entrer près d'elle. » • ] 

M°" Rondy entre dans la chambre et voit, an fond d'u-

ne alcôve, une femme qui paraît dormir fort paisible-

ment. KUe s'assied près du lit, attend quelques instans 

et se décide enfin à réveiller la dormeuse qui ne remuait 

toujours pas. — « Que voulez- vous? qui êtes-vous? s'écrie 

une voix enrouée. — C'est moi, ma petite mère; je viens 

pour ce que vous savez... Voyons, êtes-vous disposée à 

vous débarrasser de votre fardeau ? » Grande surprise de 

la femme à ces paroles; enfin, après une conversation, 

toute en quiproquos, on commence à s'entendre, el M"" 

Rondy s'aperçoit qu'on s'est moqué d'elle. — « Mais que 

signifie cette mauvaise plaisanterie? s' écrie-t-eile, et pour-

quoi votre mari est-il venu me chercher? — Mon mari ! 

je n'en ai pas, fort heureusement, et je n'ai pas envie d'en 

prendre un. »La sage-femme se doute alors qu'il ya quel-

que friponnerie sous jeu ; elle se précipi e dans l'anti-

chambre ; il n'y avait personne et son paquet de linge a-

vait disparu. 

Ne doutant pas que la femme chez laquelle elle se trou-

vait ne fût complice de celle habile escroquerie, elle alla 

déposer une plainte chez le commissaire de police, et c'est 

par suite de cette plainte que la fille Chàtelard comparais-

sait devant le Tribunal. 

La prévenue proteste énergiquement de son innocence. 

— « Je ne connaissais pas cet homme, dit-elle ; il m'a 

rencontrée, m'a parlé, m'a offert à souper chez moi, et 

j'ai accepté. Comme il m'a fait boire plus que de raison, 

je dormais profondément quand il a fait ce coup. La preu-

ve que je suis innocente, c'est qu'en outre du linge qu'il 

a volé à madame, il m'a emporté quatre chemise*, deux 

foulards, deux collerettes, et ma montre. J'ai moi-même 

porté p'ainte en raison de ce vol. » 

Rien ne venant contredire cette assertion, et la fille Chà-

telard étant pure de tout antécédent judiciaire, le Tribunal 

la renvoie de» tins de la plainte. 
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— Lor. que la garde républicaine fut formée après les 

journées de février, les hommes qui avaient pris part à ce 

mouvement, auquel se joignirent quelques anciens mili-

taires et des ouviierssans ouvrages, furent admis à com-

poser ce corps destiné à remplacer la garde municipale. 

Le nommé Louis-Nicolas Gervais qui avait servi dans le 

,17 e léger, n'ayant pas de travail pour le moment, se oré-

senta à la Préfecture de police et fut incorporé. 

Lorsque l'insurrection de juin se manifesta dans Paris, 

le garde Gervais exprima hautement son opinion en pré-

sence de quelques camarades. Il disait que s'il y avait des 

coups de fusil à tirer, il ne marcherait p as, ne voulant pas 

faire feu sur des ouvriers qui, comme lui depuis février, 

se trouvaient sans ouvrage. On ne tint ancun compte de 

ses propos; la 1" compagnie, dont il faisait partie, ayant 

reçu l'ordre de marcher aux barricades de la rue Planche-

Mibray, Gervais prit les armes comme les autres et obéit 

aux ordres du commandant ; mais, pendant que la com-

pagnie combattait les insurgés, Gervais dispaïut empor-

tant son armement; il fut ar.êté trois jours après, dans 

la journée du 26. C'est pour ce fait qu'il est renvoyé de-

vant le Conseille guerre, sous l'inculpation d'avoir aban-

donné son poste au moment du combat, et en outre d'a-

voir pris part à un mouvement insurrectionnel. 

Le Conseil a déclaré i' accusé non coupable sur le pre-

mier chef qui entrainait une peine très grave, et a con-

damné Gervais à la peine de deux années d'emprisonne-

ment, comme coupable d'avoir pris part à un mouvement 

insurrectionnel. 

— Peu de jours après l'exécution militaire du sergent 

Herbucl, du 24* de ligne, on s'entretenait de cette affaire 

au posle de la barrière de Fontainebleau, fourni par un 

détachement du même régiment, commandé par. un lieu-

tenant. Un des hommes du poste, nommé Huer, avait pris 

part à la conversation sans manifester aucun sentiment 

qui put faire croire qu'il eût aucune mauvaise pensée. 

Cependant dans la soirée on remarqua chez lui quelque 

agitation, et vers quatre heures du matin, alors que tous 

les soldats étaient sur leur lit de camp et que l'officier 

était couché enveloppé dans uue couverture, H net se leva 

sans faire le moindre bruit, alla au râtelier d'armes, prit 

son fusil chargé, entra dans la chambre de l'officier, lui 

appliqua, sans mot dire, la pointe de la baïonnette sur la 

poitrine et lit feu... Heureusement le coup ne parût pas, 

la capsule seule s'enflamma. 

L'explosion, quoique laible, éveilla le lieutenant, qui, 

stup >fait da cette odieuse attaque, aaisit l'arme avec la 

main droite restée hors du lit, et détourna la baïonnette. 

Embarrassé dans la couverture, il ne put se lever promp-

ternent ; pendant qu'il se débattait ainsi, Huet recula de 

deux ou trois pas, et retirant l'arme des mains de l'offi-

cier, il se précipita de nouveau sur lui et lui porta plu-

sieurs coups de baïonnette. 

Le lieutenant parvint enfin à se lever, et déjà, lorsque 

les hommes réveillés par ses cris arrivaient dans la 

chambre, il avait pu saisir Huet à la gorge, et le terras-

sait sur le carreau. Tout le poste se jeta sur ce forcené, 

qui fut arrêté et conduit à la prison militaire. 

Cette grave affaire, qui s'instruit actuellement devant 

M. le commandant-rapporteur du 1" Conseil de guerre, 

sera très prochainement en état d'être portée à l'au-

dience, le général ayant ordonné d'instruire dans le plus 

bref délai. 

— Tout le monde a entendu raconter cette histoire de 

voleurs : 

Un prétendu officier de police se présentait dans une 

habitation isolée, habitée par une vieille dame; et, la som-

mant au nom delà loi et avec l'emploi des formalités d'u-

sage d'ouvrir ses coffres et ses armoires pour y laisser re-

chercher la fausse monnaie qu'elle était, accusée de fabri-

quer ; le prétendu agent et ses aides profitant do la con-

fiance forcée qui leur était accordée, enlevèrent adroite-

ment toutes les valeurs qu'ils trouvaient. 

Une tentative de vol, sur une moins grande échelle, il 

est vrai, mais qui dénote autant d'audace, car elle a eu 

lieu, non dans un lieu isolé, mais au sein d'une population 

nombrause, vient de rappeler ce fait aux habitans d'une 

commune de la banlieue. 

Une femme N..., fort connue à Romainville, tient une 

maison garnie non loin du bois, illustré par les vaadevil-

les du joyeux trio Barré, Badet et Desfontaines, que n'ont 

pas oublié les vieux amateurs, et par les romans de Paul 

de Kock qui ont égayé une génération plus jeune. 

Il y a quelques semaines, une descente de justice eut 

lieu daus la maison tenue par cette femme pour y recher-

cher les preuves d'un délit contre les mœurs. 

Il y a quelques jours, deux hommes entrent vers midi 

dans le cabaret de la logeuse, se font servir deux canons, 

et, après quelques minutes d'attente, s'approchent de cet-

te femme et lui disent qu'ils viennent s'assurer de sa per-

sonne. — Vous savez, lui disent-ilr , que vous allez être 

jugée par la police correctionnelle. La justice craint que 

vous ne lui échappiez : nous venons vous arrêter. Ea di-

sant ces mots, celui des deux qui avait pris la parole pre-

nait un air paterne et cherchait, par quelques paroles 

d'intérêt, à persuader à cette femme qu'il prenait pitié de 

sa position. En effet, après quelques pourparlers, pen-

dant lesquels cet homme déclarait qu'il ne pouvait se dis-

penser de faire son devoir, il s'attendrit tout à fait et finit 

par dire à la femmeN... qu'il n'y avait qu'un moyen pour 

elle d'empêcher son arrestation, c'était de se rendre rue 

de Belleville, n° 82, à Belleville, chez le brigadier de gen-

darmerie qui, seul, pouvait donner contre-ordre. L'un des 

bienveillans estaffiers s'offre aussitôt de la mettre en che-

min, et lui recommande, surtout, de ne pas dire au bri-

gadier de qui elle tient le conseil, parce que, disait-il, il y 

allait de la position des deux agens. La femme N... se 

rend en toute hâte à Belleville. Arrivée au n° 82 elle trou-

ve visage de bois. En désespoir de eau e, elle se rend à 

la mairie, où on lui dit que ce qu'elle a de mieux à faire 

c'est de retourner chez elle, parce qu'elle est probable-
ment la dupe d'audacieux filoux. 

Pendant ce temps, voici ce qui s'était passé. Après le 

départ de la logeuse, les deux officieux recors étaient 

restés seuls à la maison avec une femme de peine occupé 

à faire la lessive. Pour éloigner cette femme ils lui dirent 

de laisser son linge et de se retirer, qu'ils n'avaient pas 

voulu dire à la femmeN. .., sa maîtresse, où en était son 

aff dre; qu'en réalité, elle était condamnée à cinq ans de 

prison et à 200 francs d'amende, et que si, elle, femme 

L... restait dans la maison, elle allait être arrêtée par 

eux comme complice : la servante élait heureusement 

moins crédule ou moins facile à effrayer que la maîtresse, 

ses soupçons étaient d'ailleurs éveillés par la vue d'un 

troisième individu de mauvaise mine qui rôdait autour de 

la maison. Elle ne voulut point se retirer. Alors un de 

ces hommes eut l'incroyable audace de se rendre chez 

l'adjoint au maire : ce dernier était absent. 

L'officier public (cette circonstance n'était sans doute 

pas ignorée de celui qui se présentait), l'officier public 

était malade et alité. Le faux agent lui remit en mémoire 

le fait accusateur qni pesait sur la tête de la femme N..., 

et montrant une lettre qu'il avait à la main, il se pré-

senta comme envoyé par la victime du délit imputé à la 

femme N..., et, finalement, demanda à l'adjoint de lui 

donner d'eux hommes pour veiller sur cette femme, et sur 

sa servante. Son intention était sans doute, si sa demande 

réiv sissait, d'envoyer la femme L... à la prison du vilk— 

ge. Pendant ce temps, la maison déserte fut restée à la dis-

position des malfaiteurs. Mais la demande parut illégale 

à l'adjoint qui refusa. Cependant, toutes ces allées et ve-

nues avaient fini par s'ébruiter dans le village. Les deux 

filous virent que ie coup était manqué. Ils dirent que puis-

que l'autorité locale ne voulait point leur prêter main-

forte, ils allaient retourner chez le brigadier de gendar-

merie à Bellevilfe et disparurent. A son retour, la femme 

N... fut fort heureuse de constater qu'il ne lui manquait 

que quelques foulards et quelques serviettes. 

On n'a pas encore pu arrêter les coupables. 

quinze à seize ans, d'une beauté remarquable, et dont la 

mise, q mique fort simple, annonçait l'aisance, a été subi-

tement saisie, au moment où elle traversait la rue aux 

Fers, d'une crise dou'oureuse qui lui a l'ait presqu'aussi-

tôt perdre connaissance. Transportée par les témoins de 

cet événement au poste de la rue de la Lingerie, elle y a 

reçu aussitôt les soins de deux médecins du voisinage, 

MM. les docteurs Despréaux et Matry; mais bientôt son 

état est devenu tellement grave, que, d'un commun ac-

cord, les deux hommes de l'art l'ont fait transporter à 

l'Hôlel-Dieu. 

Dans les courts intervalles où cette jeune personne 

avait pu recouvrer connaissance, il lui avait été impossi-

ble de proférer un mot, dédire son nom, d'indiquer la 

demeure de sa famille. Seulement, sur le premier feuillet 

d'un livre de messe qui se trouvait dans son manchon, 

on avait trouvé cette indication : M" e Ida de Margneret. 

Cette malheureuse jeune fille a rendu le dernier soupir 

peu d'instans après son arrivée à l'Hôtel-Dieu, malgré 

les soins dont on l'avait entourée. A l'heure où nous écri-

vons ces lignes, personne ne s'est encore présenté pour la 

réclamer, et l'on ignore si le nom écrit sur le livre de 

messe est celui de sa famille. 

La chevelure de cette jeune fille est brune, ses yeux 

bleus. Sa taille, un mètre cinquante centimètres. Un pro-

cès-verbal régulier de son décès a été dressé, l'on a eu 

soin d'y joindre les certificats des deux docteurs qui lui 

lui ont donné les premiers secours, et qui attribuent la 

crise subite à laquelle elle a succon bé, l'un à une atta-

que d'épilepsie, l'autre à l'invasion d'une maladie hislé-
rique. 

— Le directeur général des musées nationaux a l'hon-

neur de prévenir le public qu'à partir de dimanche 26 no-

vembre, les galeries supérieures du Louvre (comprenant 

les salles des Antiques, des ( bjets du moyen âge et delà 

Renaissance et de la collect on égyptienne), seront ouver-

tes pour l'étude tous les jours de la semaine (excepté le 

dimanche et le lundi), et pour les visiteurs tous les diman-

ches et jours de fêtes. 

ÉTRANGER. 

TURQUIE (Constantinople), le 6 novembre. — Un crime 

épouvantable vient d'être commis par fanatisme religieux 

dans le quartier de Piri-Pacha, de Constantinople, qui est 

en grande partie habité par des juifs. 

M. Marcil Oghlon, riche Israélite, faisait creuser un 

puits dans le jardin de sa maison par des Bulgares chré-

tiens. Cet ouvrage devait être terminé dans la journée de 

vendredi dernier, et, comme il s'en fallait beaucoup qu'il 

le fût, M. Marcil dit aux ouvriers de revenir le lendemain 

(samedi) au matin pour continuer leur travail, ce qu'ils 
firent. 

La nouvelle que M. Marcil faisait travailler chez lui 

pendan t la fête du sabbat se répandit parmi ses nombreux 

coreligionnaires, qui se trouvaient à la synagogue du quar-

tier. Un rabbin se rendit auprès de M. Marcil, et lui en-

joignit de faire cesser sur-le-champ les travaux. M. Mar-

cil refusant d'obtempérer à cet ordre, environ quatre 

cents Israélites réunis à la synagogue en sortirent préci-

pitamment, s'armèrent de bâtons, et pénétrèrent de vive 

force dans la maison de M. Mareil. Là, ils frappèrent et 

blessèrent gravement la jeune femme et les quatre enfans 

en bas- âge de M. Marcil, puis ils se ruèrent sur les ou-

vriers chrétiens et les maltraitèrent pareillement, et en-

suite ils brisèrent les meubles et les jetèrent par les croi-

M. Marcil se tenait caché, mais les forcenés ne tardè-

rent pas à le découvrir. Us se mettaient en devoir de se 

venger aussi sur lui, lorsque heureusement un détache-

ment de troupes turques est survenu et a arrêté environ 

cinquante d'entre les malfaiteurs, lesquels ont été con-
duits à la prison du quartier de Piri-Pacha. 

La justice instruit. Les lois turques punissent de la 

peine de mort le crime dont les fanatiques israélites se 
sont rendus coupables. 

— RÉPUBLIQUE ARGKMTIME (Buenos-Ayres), 1" octobre. 

— Le Comercio del Plata rapporte le trait suivant du 
dictateur Argentin. 

« Un curé de Buenos-Ayres ayant séduit une jeune fille 

et l'ayant enlevée, fut rejoint dans la province de Cor-

rienies, et ramené dans la capitale avec sa complice. 

Rosas les condamna tous deux à mort et ordonna que 

l'exécution eût lieu sans retard. Mais |la jeune fille était 

enceinte, et ne devait être délivrée que dans un mois. 

Sans s'arrêter à cette considération, Rosas ordonne que 

l'on passe outre, après avoir toutefois baptisé l'enfant 

dans le sein de sa mère, en faisant boire à celle-ci de 

l'eau bénite! Le croira-ton ? Cette sacrilège et barbare 

plaisanterie a été accomplie, puis l'infortunée jeune fille 

a été livrée aux soldats pour être fusillée. L'émotion et 

l'horreur des exécuteurs était telle que c'est à la troisiè-

me décharge seulement que la condamnée est tombée. — 

Sommes-nous bien au dix-neuvième siècle ? » 

lowrse de Parla «la 25 Novembre 1848. 
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— Récépissé» de Rolhichild. 7e — 5 e/o autrichien. 

FIS COURAST. ! Préeed. J 
 t clôture. 

t 0/0 courant '. MT.S> 64 55 
3 0/0, emprunt 1847, fin courant ' 64

 50
'. 

3 0/0, fin courant , j 4
2 s

! 

Naples, On courant s ! 

5 î/o belge i 
3 0/0 beige ' 

Plui 
haut. 

""brio 
65 20 
42 42 

PÎUJ 
bai 

64 90i 
64 80 ! 

Dernier 
cours 

65 15 
65 — 

42 70 42 35 

— Dans la nuit du 23 au 24 de ce mois, entre deux et 

trois heures du matin, des malfaiteurs se sont introduits 

dans la maison de campagne de M. Odilon Rarrot, à Bou-

gival, pendant que cet honorable représentant élait dans 

le chef-lieu du département de l'Aisne où il préside le 

conseil-général. S u domestique, Je nommé L'Homme, 

ayant entendu le bruit qui se faisait pour ouvrir des per-

siennes donnant sur la salle de billard, est accouru ar-

mé d'un fusil, et a poursuivi les malfaiteurs ; l'un des 

inconnus lui a tiré à bout portant deux coups de fusil. 

Le malheurenx L'Homme a été atteint au bas-ventre ; ses 
jours sont en danger. 

Ou n'a point jusqu'ici de renseignements sur les auteurs 
du crime. 

Des magistrats du Tribunal de Versailles se sont trans-
portés sur les lieux. 

— Un événement bien tragique est arrivé hier dans le 

quartier des Halles. Une jeune fille, paraissant âgée de 

mxtss as FES COTÉS AÎÏ FARÇUEI. 

AU COMPTANT. | 

Saini-Germain. 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Pari» à Kouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig. . , 
Strasb. à Bâle 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Kord . . 

M'.nter.iTroyes.. 

8ier. JAulourd 

96 li, . 

587 50 i 
350 — 
165 — 
150 — I 

76 05 
216 25 

341 25 

AU COMPTANT. 

 ;?aris àLjonTTT.TI 
102 50 Paris à Strasbourg. 

 i'fours à Nantes 
590 - Bordeaux à Celte.. 
350 — Lyon à Avignon. . . 

 MontnellieriCette.l 
155 — Fainp.àHazebr...! 

77 50|Dieppeà Fécamp.J 
216 25 Bord, à la Teste...! 

 IParis à Sceaux j 
365 - lAnversàGand.... 
342 50|Grand'Combe ; 

JSier. 

355 — 
325 — 
310 — 

Aalourd 

326 25 
311 25 

D IORAMA. — Armé de son double succès, le Diorama marche 

toujours en avant, malgré vent et mirée. L'enchantement où 
jettent les métamorphoses de ses incroyables peintures 

peut seul faire oublier pendant une heure les Liiattons 
et les inquiétudes du moment. 8 
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GAZETTE Ï)ES TRIBUNAUX DU 26 NOVEMBRE 1848 

SPECTACLES DU 26 NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION . — La Vivandière, la Muette. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Marion Delorme. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

*f PIÈCES DE TERRE et Carrière 

à plâtre. 

Etude de M
e
 DYVRANDE, a\oué à Paris, rue Fa-

vart, 8. 

Adjudication par suite de surenchère, le jeudi 

30 novembre 1 848, une heure de relevée, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, en trois lots : 

De deux PIECES DE TERRE et d'une CARRIÈRE 

A PLATRE, avec tour à cuire, ustensiles et maté-

riel d'exploitation; le tout situé à Rosny- sous-

Bois, canton de Vincennes, arrondissement de 
Sceaux (Seine). 

Mises à prix : \" lot, 292 l'r. ; 2» lot, 642 fr. ; 

3« lot et dernier, 3,560 fr. (8829) 

2? IÂIS0H À VAUGIRARD. 
Etude de M'e DYVRAtNDE, avoué à Paris, rue Fa-

vart, 8. 

Adjudication le mercredi 29 novembre 1848, 

une heure de relevée, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON composée de trois corps de bâti-

mens, avec cour et dépendances, sise à Vaugi-

rard, Grande-Rue, 61, arrondissement de Sceaux 
(Seine). 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1» A H," DYVRANDE, avoué pour-
suivant la vente, rue Favart, 8 ; 

2° A M* Marchand, avoué, rue Saint-Honoré, 

283. (8530) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAI RES. 

VII.l.K »K P.iBI«. 

Paris 

TE&RAI1I PROPRE i BATÏE 
Adjudiohitoii. m l,\ < hiimbre du* notaires < e 

Paru-, (iisei.iaccdiiCln'ue'et, le ItUécenibre 1848 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE. — Cadet la Perle, M™" Cartouche, Roger, le Feu. 

VARIÉTÉS. — Un vilain Monsieur, len Vieux Péchés, le Lion. 

GYMNASE. — O Amitié ! les Gants jaunes. 

PHÉATRE MONTANSIER. — Cornélius, le Cuisinier, les Envies. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Livre noir, l'Ile de Toliubohu. 

GAITÉ. — Fualdès. 

TMBIGU-COMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux. 

THÉÂTRE CHOISEUE . —Claude 

FOLIES. — Les Domestiques, i> r rrnarose - S 
DÉLASSEMENS COMIQUES . - LeGren' •

hif
'
r

-
DIORAMA. —Boul. ll.-Nouv -

à midi, par M" NOËL et DELAPALME, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à 

la Vil'e, situé à Paris, à l'encoignure gauche de 

la souvelle rue dite Entre-les-tleux-Places et de la 

rue du Four-Saint Germain ; ses façades déve-

loppées sont d'environ 58 mètres ; sa superficie 

totale est d'environ 569 mètres 10 centimètres. 

Mise à prix : 71,138 fr. 75 c. 

S'adres.
c
er, pour prendre connaissance du plan 

et des conditions de la vente, à M' Casimir NOËL, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (8518) 4 

SCIENCE DENTAIRE. 
DE LA FUNESTE INFLUENCE DE LA PERTE DES DENTS 

SUR LA SANTÉ, LA BEAUTÉ ET LA PRONONCIATION. 

r— AVANTAGES DES DENTS ARTIFICIELLES SANS CRO-

CHETS. 

Considérées soit comme instrumens d'utilité, 

soit comme ornemens de la bouche, les dents for-

ment, sans contredit, une des parties les plus im 

portantes de notre organisation. La présence de 

ces organes est si nécessaire aux grâces de l'a phy-

sionomie, à la netteté de la prononciation et à la 

mastication, que de tout temps on a essayé de 

l'aire disparaître ce te disgracieuse difformité, que' 

laisse toujours après elle la perte d'une ou de plu-

sieurs dents. 

L'absence d'une seule incisive ôte, en effet, à la 

physionomie toute sa grâce ; certains mots sont 

siffles ; des Ilots de salive s'échappent et jaillissent 

jusque sur les personnes auxquelbs on parle. 

Celte perte survient elle à la mâchoire supérieu-

re ? la physionomie prend alors un aspect rusé, 

un air de moquerie fort désagréable. Sont-ce, au 

contraire, les dents molaires qui ont fait défaut ? 

les joues s'aplatissent, deviennent flasques et pen-

dantes, et impriment à la bouche un mouvement 

qui donne au langage quelque chose d'empâté. 

De si importâmes considérât ons ont dû fixer 

naturellement l'intérêt et l'attention des personnes 

privées de, ces importât»? organes. Aussi de temps 

immémorial s'est on empressé de faire remplacer 

les dents perdues, plus encore par nécessité que 

pour satisfaire aux exigences de la mode. Toute-

fois, ce n'est que depu's quelques années qne cet 

art, dégagé des liens de la rmiline, est parvenu «Y 

un degré de perfection qui le rend désonnais ac-

cessible a toutes les classes de la société. 

Malgré l'importance de ces perfeotionnemens, 

on voit encore aujourd'hui une foule de pers< unes 

hésiter à recourir à l'usage des dents artificielles, 

soit qu'elles supposent ces pièces suscep'ibles de. 

varier de nuance, ou exposées à tomber, soit 

qu'elles croient à l'impos-ibilité d'empêcher l'al-

tération de l'haleine, ou de tromper l'œil le moins 

exercé, le moins prévenu. 

Cette crainte, qui s'explique jusqu'à un certain 

point par les dangers et les inconvénients qui ré-

sultent, tout à la fois des dénis à pivols, à ressort' 

ou à crochets, et surtout des dents à la mécanique, 

qu'un charlatanisme éhonté exploite depuis quel-

que temps, doit totalement disparaître devant les 

avantages que présente mon nouveau système de; 

dents artificielles. 

Remarquables par leur légèreté, leur solidité . 

et leur durée, ces dents tiennent dans la bouche 

sans le S' cours de ces liges, crochets, ressorts, 

qui, on le sait, détruisent toujours les bonnes 

dents. Ni les liquide-, ni les acides les plus con-

centrés ne peuvent bure subir à ces dents la plus 

légère alération. 

Par leur disposition commode, leur extrême 

précision et leur mode de fixation, elles servent 

tout à la fois à effacer les rides du visage, à ren-

dre à la voix sa pureté et sa clarté, à faciliter la 

mastication et à retenir la salive dans de justes 

limites. 

De tels avantages peuvent scu's faire oublier h 

mes clients eux-mêmes qu'ils ont été obligés de 

recourir au dentiste. 

GEORGES FATTET, 

Inventeur des nouvelles dents artificielles 

sans croche s , professeur de prothèse 

dentaire, auteur d'un nouveau procédé 

pour l'embaumement des dents et auteur 

de plusieurs ouvrages impor ans sur l'art 

du dentiste. 

363, rue Saint-Honoré. 

LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE 
français ancien et moderne , dans ses rapports 

avec le Droit canon et la législation actuelle, ou 

Recueil textuel et complet d' s lois et actes de 

l'autori é civile en matière ecclésiastique, selon 

l'ordre cbronologi ;ue, depnis saint Louis -jusqu'à 

nos jours, ave.; des notes historiques et de concor-

dance, etc., et l'indication des lois el règlcmens 

actuellement en vigueur; publié avec les encoura-

gemens de Mgr AFFRF , archevêque de P i ris : par 

G. de Champëaux, avocal ; 2 forts vol. in -8°, H fr. 

CONSTITUTION RÉPUBLICAIN: I>K 1818. 

Précédée des Gins' i Citions décrétées aux années 

178'.), 1790, !7'.)l, iim, MI IH et an Ylll do la 

République, el de la Constitution américaine. — 

vol. in 18, 73 cent. — Chez A. Couiicu.n, édi-

teur, rue llauteleuille, 9. (13111) 

SIROP 
SÉDATIF 

contre les
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rr„ ■ 

."°us de poitrine %^ V°ns * 
dyssenteries, esquinancies L$$%. 
talions de ceur,' etc. ; ffjtfgk 
natatoires et riervê ^f^ g^jgjj 
île cld puissant 

aeon,2fr.,a V^g** 
bourg Sauit-Mart! 

lent 
v r 

11
 187 à p
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'
r
""

 IJ 

doion à Bondi (Seine)'. (ÀîWh 

4 h'-X*S 

nini naiiprm des Révolutions de 1789 à 1818. 

lABLlj 11 Là 1 l'r. 50 c, rue de [iahvloiie, 

62. — Il faut lire ce petit livre. (14Ô6) 

LES JOURNAUX ROI CES avec d -s cxirails-spéci-

men et une préface, par un Girond n. 1 vol. gr. 

in-18; 1 fr. 50 c. Chez Giraud, libraire, rue de 
Seine, 51 , à Paris. 

AUX VILLES DE FRANCE. Kù-
veau tés, rue Vivienne, 51, rue Richelieu, 104; 

grand rabais sur tous les articles soieries, velours, 

dentelles, lingerie, confection, fourrures . mérinos, 

lainages, mercerie, bonneterie, rubans, (Sraperie, 

calicots, percale, batiste, toile, linge de tabie, ta-

pis, cachemires français, châles de l'Inde, crêpes 

de Chine, cravates, fichus, écharpes, indiennes 

tissus nouveaux, mérinos écossais. Envoi d'échan 

tillons franco. (1339) 

Nouvelle pâte TU DÎT! A PI1 ITniFN 
pector. calmante de 1 SlMlJil.lt il au LlLujjll 
uilàill. contre les Rhumes, Toux, Catarrhes, ASth 

mes, etc. I fr. la b. Ph. A. Pelit, r. de la Cité, 19 

L'EAU ROGERS Hr^"5> 
Cautérise et guérit la dent cariée fr"^*** 

agréable, sans détruire |
a
 dent « <ff«

oi
/«tiC 

cives, comme toutes les 
Préparations en 

ru er
 îes

 ' 

Se vend avec l'instruction 3 fr
 0

h 

demis e, 270, rue Saint-Honoré 

N. B. Observer la signature PI I 

venteur. (Affranchir ) °
 le

 «*ch
etde 

CONSERVATION 
connue effici 

en arrêter 1 

Pont 
ce pour l'aire 

a chute et la décolorati 
MKIMRD , pharmacien, rue d'Argentèùn'f 

VARICES. BAS LEPERftp^ 
en ei.outrliouc , avec on sans h™, K 
ou non de fourrures, suivant les cas c

 s
- ' 

ferme, régulière et continue. Soulagem^^ ' 

et souvent guérison. Ceinture»
 D

o ,
P
 VpiSt 

ferme, régulière et continue. Soulageme 'nTp^ ■ 

et, pour dames, etc dans lesTbaTmad!, S?01-. 
sorties de Pans, des déparlemens M U 

teur, à Paris. — Pharmacie LBPEtolf ''*»• 
faubourg Montmartre. *« T,*

1
^ 

(1387 

BfiB ^OVVEAU-LAFFECTEUR pour auerirà * 
KUB les dartres, syphilis, etc. Rue Riefc 

TRAITEMENT 
lois. Ph. r. du Roule 

(1316) 

VÉGÉTAL pour guérir W , 

ladies secrètes 9fi ' ,
n,,

• 

.ll.pr^celledelaM^ 

(i8$ * 

SPECIALE O'OBFEWIE 10 i ET ELKIETOIÏ GA « 
DE LA SOGJÊTfi C. CHRISTOFLE ET BOISSEAUX, ME nWMl 26 , AU COIN DE CELLE FEYDEAU, - FAIT DES MOIS EN PROVINCE. xll^ 

GRAMO RABAIS SOI LES TAPIS, LITS EN FER, SOMMIERS ÉLASTIQUES, j Rue Rambiiteau , 54, et rue Saint "Martin, 8 SI. 

TAPIS HOQLETT 
A 8 FRANCS LE MÈTRE. 

AlIBt;»*»."*, ils- I l à 12 fi 

LE MÈTRE CARRÉ. 

LUX MËRINOS 

LITS EN FER 
A î fr. et au-tlesisos. 

COUCHERS COMPLETS 
a 40 fr. «t a u- dessus. 

A» I* divers. 

S'.iivitnl iléliliéralion prise le 13 novembre 1848, par 

tes a«lioit»nire» «ila «WmpitiDie iVEnlairairp pur lo Ga* 

des villes de Reau| el Fontainebleau, réuni» en a«em-

blée pénérale extraordinaire, enregistrée et g[èbo,see à M' 

Preseliez, notaire à Paris, suivant acte rreu pal- lui lo 

2:» novembre 1848, l'article des statuts relotir au comité 

de surveillance a élé augmenté des parafçraiilios suivons . 

En cas de retraite d'un membre, du comité de surveil-

lance, pour quelque cause que ce soit, lea membres res-

tant pourvoiront provisoirement h son remplacement jus-

qu'à la plus prochaine assemblée fénérale, tpii statuera 

définitivement: — Pour Être élu membre du eonseil de 

surveillance, il faudra être propriétaire de dix action» au 

moins, e! eu conserver la propriété pendant, (pute (a du-

rée de ses fondions, et, pour en justifier, ton! mrmbre 

élu devra, dans les dix jours de sa nomination, l'aire le 

d.'pèl de ses actions eu're les mains du nolaite de la 
société. 

IS EMPORTANT. 
^.e direeleur u'énéral du I.A MINKIs> E, institution 

d 'assuraens muluc-Iles sur la vie. prévient le publie que 

•e sieur UUGHRlttiAY AÉIE RKVOQI É par a te extra-

judiciaire du ses fondions de représentant de la Minene, 

et q l 'en coos.'qucnce il n'a plus qualité, nobr rei-evuir des 
sooscri; liens. 

i Tous les agens qu 'aurail eommi :-sionné le sieur Du-

eherray, soil en France, soit à l'étranger, Bout avertis 

que, pour recevoir des souscriptions pour le compte de la 

Minerve, ils devront se pourvoir auprès de là direction 

générale pour y obtenir, s'il y a lieu, de nouvelles com-

missions nominatives , ainsi que de nouvelles polices et 

de nouvelles instructions, sinon leurs opérations seront 

nu les et formellement désavouées, sans préjudice à toutes 

les poursuites qu 'ils pourront encourir. 

L'administration de la Minerve n'a point d'autres bu 

reaux. ni caisse à Paris que ceux établis rue du Faubourg-

Montmartre, 57, et elle n'entend reconnaître comme 

agent, à quelque titre que ce soit, le sieur Constant 

TUR, se prétendant cessionnaire et successeur dudil sieur 

Ducherray, ni aucun autre agent qui tiendrait son man 
dat de ce dernier. 

PILATCaE. — A vendre par expropriation forcée, 

l i 7 décembre 1818, onze heures du matin, au tribunal 
Civil séant i\ Reims (Marne) , 

Une FILATURE en laine cardée, sise terroir de Saint-

Masnits, sur les doux rives de la Suippe, lieu dit le l'ont 

lîomagne, avec les machines et ustensiles en dépendant, 

et les terres, bois et prés y aliénant, le tout coiilenanl 

plus de 14 hectares, et situés terroirs deSl-Masmes, Saint-

'Heulregiville et Selles. — S'adresser pour lotis renseigne-

mens, il M" DUPRÉ, avoué à Reims, rue desKrouges, 15. 

Veille de Fonds. 

Suivant conventions verbales, en t'aie à Paris du 18 

juin iRiO, M. JOZEAU, pharmacien, a vendu à M. LOUÉ 

la pharmacie qu'il exploitait rue Montmartre, 161. 

F0URRU 
ET COHFECTION - SPÉCIALITÉ. 

AU SOLITAIRE, /■;. Poissonnière, 4, maison Mallurd. 

MANTEAUX, crispins en mérinos ou drap, 20 à 55 f 
MANTEAUX, liante nouveauté en soie ou velours, 35 A 120 
MANCHONS pour dames, fourrure ntlureile, 5, 9, 18 
MANCHONS petit gris, vison, martre naturelle, 12, 18, 60 
MANCIlONSmartres de fronce, Prusse, Ccnada, 25, 50, 120 

ECHANGES et RÉPARATIONS de, toutes les FOURRURES 

(1295) 

SUES DU MONDE. 
MAISON SPÉCULE D'HABILLEIEIS POUR HOUES A PRIX FIXE. 

FOUR 25 PB. 
PAI.CTOT ï»ÏI.OT G IlâBlLLEMEMS 

COMPLETS < eulr lafne* 
irii l \um , ( «sii-KT nouveauté , 

Grand assortiment d'Habillemens confectionnés et sur mesure, avec une différence de 30 et 40 pour cent sur les ancien» prix. 

TRÉSOR DE LA POITRINE, 

PATE PECTORALE BALSAMIQUE, ET 

SIROP PECTORAL Ad MOT! BE VIAC DE 

ÊGE1TAIS 
Pharmacien à Taris, rue St-IIonoré, S27. Le soin d'un Rhume en une afiin 
très importante ; on sail qu'une seule imprudence peut le convertir «a phlei-
masie pulmonaire. C'est donc un véritable service à rendre mi letteun 
que de I8ur,signaler la PATF. pectorale elle sirtor pectoral de nzcisiuu, ph . 
comme le moyen le plus efficace contre les Kiiums, TOUX , umoumui, 
ASTHMES et loutes les affectionsde poitrine. Maison d'expédition, re» AutuiV-
Monlmarlre, 16. - Dépôt dans toutes les villes de France et de l'Etranfer. 
Prix de la botte : 2 fr. et I fr. 50 c. (1311) 

90 0|0 
D 'ÉC0 .\0J1IE ! 

15 c. par jour. 

liEeoca 
ET C'. 

BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au dessus, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, et par plusieurs grands établissemens. (H10) 

PâteaeNàfé 
La plus agréab'e et la plus EFFICACE des paies 

pectorales contre les RHUMES , Maux de gorge, 

Grippe, COQUELUCHE , etc. — DELANGRElSIEK, ru 
RICHELIEU , 26. 

PRIX : 75 u. et 1 FR . 23 c 

8 N AIGRE Jeari-Vincent BULLY 
Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-

§uis longtemps recounu comme bien supérieur à l'eau 
e Cologne pour les soins de la peau, la toilette des da-

mes, les bains, et pour ses propriétés anliméphitiques, 
et sa vogue méritée s'accroît (te jour en jour. 

Aussi cherehe-t on , aujourd'hui plus que jamais, à 
exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean rincent Éully, 
les autres en s'appropriant la forme des flacons et le 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le publie pourrait se laisser abuser par ces 
apparences extérieures, faites pour tromper Fœil, et 
confondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 
mots : Vinahjre aromatique de Jean rincent Bully dot 
vent être incrusté» sur une des faces du „ /] 
flacon, et qne le cachet et l'étiquette (jJ llmfflê 
doiventporter la signature ci contre, 

1 F». 50 C. LE FLACON. 

BUE SAINT HONOaK, M* 259, A PARIS 

Al
:
E»JKT et C% éditeurs, place de la Bourse, 29 

I»A<«SiKiKl8E, éditeur, rue de Seine, 14 bis. 

Vente» mobilières. 
«Mï PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 28 novembre 1848, à midi, 
Consistant en établis, meules, soli-

ves, madriers, seies, etc. Au comptant. 
Etude de M' ACARD, huissier, rue 

Richeliee, 95. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2, 

Le 28 novembre 1848, à midi. 
Consistant en cadres, gravures, ea-

sier, chaises, livres, etc. Au comptant. 

TIIBIJSAL DE COMMERCE. 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

tDècret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 24 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle pt du décret du 22. août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de ce satioa de paiement 
le sieurGIBERT (Jean-Florenlin),limo-
nadier, boul. du Temple, 90; lixe provi-
soirement à la date di 20 mars 1S48 la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-
cles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. George, membre du Tri-
bunal, commissaire a la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Richommo, r. d'Orleans-Saint-
Honoré, 19 [N° 186 àugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 24 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« r du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens le 
sieur DUBOIS (Guillaume) , plâtrier , 
à Pantin, rus des Pavillons , n. T9 ; 
fixe provisoirement à la date du 8 
juin 1848 ladite cessation; ordon 
ne que si fait n'a été, les scellés se 
roni apposés partout où besoin sera, 
contormément aux articles 455 et 4iS 
du Code de commerce, nomme M. 
Leboucher, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Hen-
rionnet, rue Cadet is [N° 187 dugr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 24 novem-
bre 1848, iequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffa, dé-
clare en état de cessation de paiement 
le sieur TRIPET (Louis-Marie), trai-
teur, rue Guérin-Boisseau, 9; fixe pro 
visoirement à la date du 16 mai 1848 la-
ditecassation ; ordonne que, si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux ar-
ticles 4i= et 458 du Code do commerce; 
nomme M. Cheuvreux, membreduTii-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Clavery, Narché-Saint-Honoré 
21 [N° 182 du gr.]; 

Jugement «lu Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 24 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i«du décret du 22 août 1818, el 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en élat de cessalion de paie-
mens le sieur GATEAU Gabriel), mar-
ohai d do vins, r. de Charcnne, o;, lixe 

firovisoirement a ladaleduao juin 184& 
adite cessalion; ordonne que si fait n'a 

été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aui ar-
ticles 455 et 4i8 du Code de commer-
ce; nomme M. Charenton, membre du 

Tribunal , commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Krechel, rue de l'Arbre-Sec, 
54 V 183 do gr ]; 

SÏNDICATS. 

Sont im'îtcs à sr rendre au Tribunal 

de foïnrnrrte de Paris, salle des essem 

bléi s âes créanciers, MM. les créan-

cier^ : 

Du sieur DËHAYUS PELLETIER (A-
médée-Eugène), md de literie, rue Sle-
Atme, 20, le i" décembre à 9 heures 
[N° 155 dugr.j; 

Du sieur DUBOIS (Guillaume), plâ-
trier à Pantin, le i" décembre à 3 
heures [Si- 187 du gr.]j 

Du sieur TRIPET (Louis-Marie), trai-
teur, rue Guérin Boisseau, 9, le 30 no-
vembre à to heures tj2 [N° 1S2 du 
gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le juge rojninissaire doit les 

consuiur, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés aue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élint pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Bu sieur JACOB (Francs/s), fruitier 
rué aux Fers, 36, le 3e novembre i i 
heures [N" 82 du gr. |; 

Du aieur PERCHE (Louis
1
, tailleur, 

rue Croix-des-Petils-Champs, 33, le 30 
novembre è 3 heures [No 46 du gr.j; 

Pour Bré procédé, sons la présidence 

de M le juge-cwnmissaire, aux tvrifi-

ca/ion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que leseréan-
ciers convoqués pour les vériUcation 
et affirmation de leurs créances remet 
tel»! préalablement leurs lilrei à Ht 
les syndics. 

CONCORDAT. 

Du sieur LEl-'AURE (Jean 1 , entrep. 
de hâlimens, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 27 bis, le i» r décembre à 1 1 h ures 
[Sic 12 du gr.]; 

Des sieur el dame LEFRANC-DOIS-
NEAU, fab. de broderies, rue de Mul-
house, 9, lu M» décembre à s heures 
[S» 23 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

cl délibérer i Ur la famvifion du con-

cordai, ou, s'il y a lieu, s'en'endre dé-

clarer en élat d'union, el, dans ce der-

nier cas. être immédialt jru-nl consullcs 

tant sur Us faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juyemens du Tribunal de commetcc 
de Pans, du 5 OCTOBRE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en ftx-'nt 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LIEMARD (Jean-Hapliste-
Désiré), md d'habits, faim, du Konle, 

18, nomme M Klein juge-commissaire' 
et M. Huet, rue Cadet, e, syndis pro 
visoire [M» 8;30 du gr.j; 

Jugemensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 21 NOVEÏIBKE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour -. 

Du sieur ALIX (Cbarbs-Loui»), bou-
langer, rue des Ecrivains, 4, nomme 

M. Leboucher juge -commis'aire, el M. 
Saonier, rue Sl-Georges, 29, syndic 
provisoire [N' 8609 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blé . i des faillite . , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LIEMARD (Jeaa-Baptiste-
Désiré), md d'habits, taub. du Roule 
18, le i" décembre à 9 heures [N° 8530 
du gr.]; 

Du sieur ALIX (Charles-Louis), bou-
lirger,

 rue
 des Ecrivains, 4, le 30 

novembre à 3 heures [M" 8609 du 
gr-]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge- commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nOTdination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au grelîo 
leurs adresses, afin d'êlre convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Iiu sieur 8AINT-AMAND, négociant 
en vins, rue Si-Lazare, 121, le 30 no-
vembre 4 10 heures l|2 [S- 8445 du 
8r-l; 

Pour flre procédé, sous la présidence 

de M. ie jttçe-commissair*, aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour Ici vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

JBCiAl 
Médecin ie la Faculté de Paris , maître en pkarmacu, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, r*?-
fesseur de médecine el dé botanique, honori it mé-

dailles et récompenses nationales. 

Les giiérisons nombreuses d authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une fouie de 
maladies abandonnées comme incurables, sont da 

preuves non équivoques de sa supériorité sur lou» 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer on 

remède qui afjlt également sur toutes les conïU-

tutions, qui fût sur dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice am 

préparations mercuricllcs. , ,, 
Aujourd'hui on peut regarder comme résolu 

problème d'un traitement simple, facile, et, no 
pouvons le dire sans exagération, i iifaUltble wot 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes 0 

invétérées qu'elles soient. ..
 a

. 

I.c traitement du D' ALBERT est p*
u
 ™ ' , 

dieux, facile à s'uiWê en secret ou en royasc 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec 

égal succès dans toutes les saisons et dans 

les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Cormdtations gratuites tous

 les
i°f^

r 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE 

CONCORDATS. 

Du sieur BEAUNOYÈR(Feli>' tnd de 
broderies, rue Sl-i)enis , 260, le 30 

novembre à 10 heures l |2 [N° 8 (20 du 
gr.j; 

Du sieur LEFEBURE (Edouard), 
loneur de voilures, rue Basse-du-Bem-
parî, 24, le iw décembre à 12 heures 
l|t [No 8474 du gr.]

; 

Du sieur DUBOIS (Jcan-Edme-Vin-
cent), corroyeiir, rue des Fourreurs, 
n. 14, le i" décembre à 3 heures IN

0 

8436 dugr.]; 

Des sieur et dame QUÉREY, limona-
diers, rue St-Denis, 14 et 16, H i" dé-
cembre à 9 heures [N° 8483 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillileel délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y
 a 

lieu, s'entendre déclarer en élald'oninn. 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur THOMAS (Antoine Aubin) 
tenant le bal de l'Ancien Bmiif-Rouge 
a Montmartre, le l« décembre A 9 heu' 
res [N» 8320 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte ^ sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pa<-

\srr h la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn 
die s. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MU les créanciers composant l'union 
delafaillittedusieurOTTONE.directéur 
de l'Office des tailleurs, rue uii helien. 
29, en reiatd de faire vérifier "t d'af-
firmer fours créances, sont invités à 
se rendre le 29 novembre, à il heures, 
palais du Tribunal de commerce de la 
S u ine, satie ordinairè des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et i raffirmation de leurs dites créan-
ces. [N« 602s. du gr J; 

MM lescréanciers composant l'union 
delà loillilo du sieur LEIION", commer-
çant rue du Coq St Honoré, », en ré-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre, 
le 28 novembre à 9 heures, palais du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de (K le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créances 
[N° 3157 du gr.j. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les ciéanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur Li t, EU 
(Pro=pi r-ltené), linger.r. des Martyrs/., 
■oafiivitéf à s'erendre, le t<* d( cembre 
> midi ipipréiis, au palaisdu Tribunal 
de commerce, salit, des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 183», entendre 
le compta définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 1 ar-
rêter; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 1 cx-
cusahilité du failli | N° 3943 du gr.]. 

issutiin MI 27 NOVEMUIIE 1818. 

KE«r HEiiiiE» : Veuve Leblanc, mar-
chande de pJi'icrs peint», synd. — 

ternaire et C'.WfflgQ» 
do. - PHJoy, fa6"«

n
'
d
"

e
 jx' " 

clot.-vicel • ^faille, 
ries, conc. - Dame a. 

ne bonlangere,
 d

°
 Ini]r(

eur.>!» , 
mxHEr.RSs ;Levy fou«

u
 5.: -

Guillot, marchand it ' ̂  
Dubîef, entreprit

 el
, . 

rie. vérif. - « or « c ,%S diiV"& 
de bâtimens, d". "

 c!W
. - rrr 

marchand de chanvret , * 
don etveuveBurnot,pi» g£ 
Martin, limonadier, coiu ... 
liard, ancien voitoner, 

yermicelher, d°. clé^t 
Mini : Fourchon, g! ,c er, 

velannereu el W ,,
 r

e> 
a». - Guérin, tel0" . 
comptes.

 d
 oafMV";-

libraire, d». -- Cad» 

redd. de comptes. 

- "
 Mcn

e 
Du 23 novembre 'M^'ite^.-

88 ans.rue de iorato ,
ac

 d» 

u aus, rue de.U cw
 a0

,, ro^
 r

. 
M, - M. Bordier, n -

 0
 „. ■ 

v.rin,2l.-M '
G9

SmeG0^
t
^'

i 

rue Sl-Oems, M'
 Mm

e veu ,
;
. 

ans, rue J
ac0Ç'iL

sa
s, !• >• te, 84 ans.rue d As^,^^, 

ye Bottier, 71 ans,"^^ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un frano dix centimes, 

Novembre 1848, F. 
IMPRIMERIE DE à. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. 

Pour légalisation 

le Maire du 


